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PARIS, 21 MAI. 

JDSPÊOHS TJÊL£oa.APHIQUE. 

Alexandrie, 21 mai. 

L'Empereur à Sa Majesté l'Impératrice. 

« Les Autrichiens ont attaqué, avec environ 15,000 

hommes, les postes avancés du maréchal Baraguay-d'Hil-

liats. fsont été repousses par la division Forey, qui s'est 

adm ralliement conduite et a enlevé le village de Monte-

belio, déjà fameux, après un combat acharné de quatre 

heures. 

« La cavalerie piémontaise, commandée par le général 

de Sciwaz, a montré une énergie peu commune. Nous 

avons rail 2o0 prisonniers, dout un colonel. 

« iNous avons eu 500 hommes tués ou blessés. 

« Cette affaire l'ait un grand honneur au général Forey, 

qui a montre autant de bravoure que d'mtell gence. 

« Les Autrichiens sont en retraite depuis hier soir. » 

Alexandrie, 20 mai dS39,9«. soir. 

Aujourd'hui, à quatre heures du matin; l'Empereur est 

paru pour Lasaie, uù le roi Victor-Emmanuel l'attendait. 

Les deux Souverains ont visité ensemble les lortifiea-

tiomet les avant-postes. L'Empereur était de retour à 

Wtif heures à Alexandrie. 

Dans 1 après-midi, l'Empereur est allé visiter dans le 

plus jjftnd détail le champ de bataille de Marengo. Cette 

patàê activité eu trouent les forces et la santé de i'Em-

perearel resserre les liens sympathiques qui unissent 

«puis longtemps le Chef de l'année à ses soldais. L état 

Militaire de l'armée ne laisse rien à désirer. (Moniteur. 

Le lundi 16 mai, à midi et demi, l'Empereur est sorti à 

•Wal pour faire une reconnaissance militaire, aoeompa-

giiede l'aide-major général et de plusieurs personnes at-

hées à sa Maison. 

& Majesté s'est rendue à la citadelle d'Alexandrie, 
1" elle a visitée dans tous ses détails. 

Cette forteresse, bâtie en 1728, par Victor-Amédée II, 

lune des plus fortes places de l'Europe. C'est un 

hexagone régulier, de forme elliptique, à fronts bastion-

ET» détendue en avant par plusieurs ouvrages détachés, 

«te est séparée de la ville par un pont de 200 mètres, en-

toure de parapets à droite et à gauche; elle offre cette 
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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

^Uttin ojfiçùi
 Turin

>
 20 raai

, *0 heures soir. 

• —' ^,000 Autrichiens se sont avancés 

aujourd'hui de Çimdella à Casteggio, dont les rues étaient 

barricadées depuis mercredi. Cette ville a repoussé éner-

giquement trois petites attaques. Deux fortes colonnes 

piémpntaises marchent aujourd'hui à la rencontre de l'en-

nemi. Des prisonniers autrichiens ont été déjà amenés à 
V'ogbqra. Les détails manquent. 

On assure que l'empereur d'Autriche, arrivé hier à 

Milan, est parti immédiatement pour Pape, accompagné 
par le général Hess. 

Madrid, 20 mai. 

Dimanche aura lieu une réunion publique, autorisée par 

le Couvernement, dans le but de fournir aux Italiens pau-

vres les moyens de retourner eu Italie. 

Bernp, 21 mai. 

On mande du ïessin que tous les rlétachemt Ujs autri-

chiens qui opéraient près du lac Majeur se snnt retirés. 

L'empereur d'Autriche et le général de Ikss sont arri-
vés à Pavie. 

Vienne, 21 mai. 

_ L'Ost Deutsche Post parle d'une -prétendue lettre de 

l'empereur de Russie adressée au grand-doc de liesse. 

Cettr leilre exprimerait des sentiments pacifiques. 

LOst Deutsche Post donne, il est vrai, celle nouvelie 
comme un bruit. 

Le départ de la cour d'Autriche sera ajourné probable-
ment jusqu'à jeudi. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 21 mai. 

TRAVAUX ADMINISTRATIFS. — SERVITUDE POUR LA PROPRIÉTÉ 

MUVKE. — COMPETENCE. 

Les Tribunaux ordinaires sont compétents, à l'exclusion de 
i administration, pour stajtuer tur la demande introduite 
par un particulier contre tes agents du domaine oe l'Etat 
en raison de ta servitude qm résulterait contre le particu-
lier des travaux faits par l autorité publique sur une route 
Lonliyuè' à sa propriété. 

M"' veuve Pépin et M. et Mme Co'ombet, prétendant 

que des travaux faits sur [a route impériale n° 19 avaient 

pour conséquence de porter dans leur parc, situe à Civteil, 

les eaux pluviales et ménagères arrivant de Cr teil ci 

d'Aifori, ont assigné l'Etat devant le Tribunal civ.l do 

Paris en suppression de cette servitude, tu donuaul un 

autre éuoufeKtest aux eaux, ce que les demandeurs se-

raient autorisés à faire au refus de l'Etat. M. le préfet de 

la Seine, représentant 1 Elut, a propose le déclinaione. 

Le 16 novembre 1858, jugement ainsi uonçq : 

« LP Tribunal, 

« Statuant sur le moyen d'incompétence sou-levé par le pré-
fet de la Seifie ï 

« Attendu qu'il est articulé par les demandeurs que, par 
suite de travaux exécuu;s, )'E;ai « grevé \mt propriété d'une 
servitude d egout, qu'il a abattu un pan de mur et cunstruit 
des ouvrages apparents constitMant à son profit t.t au préju-
dice du leur propriété la servitude dont s'agit ; 

« Qu'd est l'galemeut par eux articulé que juyqwe là leur 
propriété n'avait jamais été grevée d'une servitude de celte 
nalura; 

« Attendu qu'un droit de servitude est un démembrement 

de la propriété qui ne peut s'acquciir que par titre où voie 
d'expropriation ;, 

K Attendu que Tinstanca n'a pas pour objet do contester à 
l'Etat le droit de faire tous les travaux qu'il peut juger conve-
nables, ni la mode d'exécution de ces travaux, mais la consé-
quence qui pourrait en résulter, et qui aurait pour effet de 

créer au préjudice des demandeurs un droit de servitude ; 
« Attendu que le Tribunal est seul compétent pour appré-

cier la question qui lui est soumise; 
« Se déclare compétent, retient la cause ; 
« Condamne le préfet de la Sdne ès-nom aux dépens. » 

M. le préfet, appelant, a exposé, par l'organe de M" 

Dehaut, que les conclusions de la demande impliquaient, 

non seulement la question de servitude, mais aussi l'exé-

cution de travaux à • faire par l'administration sur une 

route publique; il a soutenu que les Tribunaux civils étaient 

incompétents pour indiquer ou prescrire de tels travaux, 

attendu que le mode d'existence, l'entretien ou les modi-

fications d'une route étaient du ressort exclusif de l'ad-

ministration. Enfin, il a fait remarquer que, dans l'es-

pèce, le Tribunal n'avait fait aucune distinction entre les 

divers chefs de la demande, ej qu il avait retenu tout aussi 

bien l'appréciation du droit de servitude que l'exécution 

des travaux. 

Mais, sur ia plaidoirie de M" Plocque pour les intimés, 

et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Barbier : 

« La Cour , 
g Considérant que les conclusions prises par les intimés n'a-

vaient pour objet que la question dt? servitude ; adoptant, 

au surplus, les motifs des premiers juges ; 
« Confirme. » 

Audiences des 30 avril, 14 et 21 mai. 

LEGS A UN COXJOINT AVEC DISPENSE DE CAUTION. — HÉRI-

TIERS RÉSERVATAIRES. 

L'époux qui laisse des ascendants héritiers réservataires, 
mais point d'enfants, lègue vablement à son conjoint l usu-
fruit de la réserve avec dispense de caution, lors même que 

l'usufruit porte sur une somme d'argent. 

Au mois de mai 1852, M. Tasseau, notaire, a épousé 

yn. p
r
évost : celle-ci apportait une dot de 20,000 francs; 

au mois d'août 1856, M
me

 Tasseau est décédée; elle lais-

sait pour héritiers M. et M
me

 Prévost, ses père et mère , 

et Sylvain Prévost, son frère : par un testament ologra-

phe du 1"' mai 1856, elle léguait à son mari ses gains de 

communauté, ses bijoux, linge et hardes, et l'usufruit de 

sa dot, avec dispense d'emploi et de caution. 

Au mois d'août 1857, M. Tasseau a forme contre M. et 

M»- Prévost une demande en délivrance de legs ; ceux-ci 

y consentaient, à charge de caution à fournir par M. Tas-

"Te 18 décembre 1857, jugement du Tribunal de Châ-

teaurjun dout voici les termes ; 

« La Tribunal, 

« Attendu que, par son testament olographe du i" maj' 
1836, régulièrement enregistré etdéposé en l'étude de M" Thé-
nard-Frévilie, notaire à Bruu, la dame Tasseau a légué à son 
mari la totalité des objets composant sa succession^ a i'exeep-
tion des 20,000 fr. qui luj avaient été constitués en dot, et en 
outre! l'usufruit de ces 20,000 fr., avec dispense de caution et 
d'eoiploi; 

« Attendu que la dame Tasseau, ayant laissé pour seuls 
héritiers les sieur et dame Prévost; i-es père et mère, et Syl-
vain Prévost, frère, il est nécessaire de procéder à une 
liquidation à l'effet de d ùenniner quelle portion des 20,000 f. 
sera ailribuée.Hu*; père et mère pour valoir la moitié à la-

qm Ile ils outdroit à titre de réserve, aux termes de l'article 
913 du CodeJNapolé.jn ; 

« Attendu^ue c- tte réservé se trouvant réduite par suite du 
legs /l'usufruit aux druits de nu-propriété, et la validité de 
ce legs n'élant contestée que dans sa disposition accessoire 
portant reAise de caution et d'emploi, il y a lieu de décider 
si fëite c)Sse doit être maintenue, ou si, au contraire, elle 
doit être $hiiu!ée comme p<jriaiit,atteinie au droit du réserva-
taire ; / . , 

« Attendu que, pour trancher cette question si controversée, 
il faut s'attacher principalement aux principes constitutifs du 
droit des réserves, lequel est d'un ordre sjpérn ur à tout 
autre; 

« Attendu que du principe mi*më do la réserve at de« dis-
positions des articles 913, 913, 920 et suivants du Code Napo-

léon, il résulte que la portion des biens, réservés par la loi 

à certains héritiers est, frappée d'une indisponibilité absolue, 
à titré gratuit, en la personne de leur auteur, d'où il suit que 
cône piTtion de biens ne peut être grevée par eux d'aucune 
charge autre que celtes qui auraient été autorisées par la loi, 
et que toute clause, toute disposition qui dans un testament 
ou une donation aurait pour'effet, même indirect, de 
l'altérer ou de l'amoindrir, doit être annulée; 

« Attendu qu'on ne Saurait méconnaître que la dispense de 
caution et d'emploi accordée à l'usufruitier de tout ou partie 
de la réserve ne soit pour eux un avantage considérable, et par 
conséquent une cause énorme de dépréciation pour le réserva-
taire ; que ce résultat se manifeste surtout dans les circon-
stances où, comme dans le procès actuel, lu réserve porte sur 
ui.o summe d'urgent, le droit de l'usufruitier et celui du nu-
propriétaire se trouvant alors tellement co-.fondus, que, sarii 
la garantie dû cautionnement, le droit du nu-propriéiaire est 
livré à la discrétion de l'usufruitier, qui peut l'anéantir à son 
gré; 

« Q"'aiusi la remise de la caution ne peut jamais avoir d'ef-
fet au préjudice des héritiers réservataires ; 

« Attendu que les articles 10D4 et 601 du Code Napoléon ne 
renferment aucune exception à ces principes; 

i, Qu'eu effet, en permettant à l'époux qui n'aurait point 
d'eulauts de disposer au profit de son coojont de l'usufruit de 
la ponion des biens réservée aux asjendants, l'art. 1094 n'a 
rien statué quant, à l'étendue et au mode d'exrrciec de ce droit; 
que, par conséquent, et nonobstant la fuveur due à l'épous ap-
pelé à eu profiter, cette faculté no peut exeeder les limites dé-
terminées par le sens naturel des termes duos lesquels elieest 
formulée; 

« Que ces termes sont nets et précis, qu'ils ne désignent 
que la nature du droit, et ne comportent aucune extension ni 
aucune dérogation, soit aux principes du droit des réserves, 
soit aux" principes du droit commun qui font de l'obligation 
du cautio-inement la rôg:e générale ; 

« Attendu que l'exception introduite par l'art. 001 au cas 
de dispente stipulée dans l'acte constitutif de l'usufruit n'est 
pas davantage opposable aux réservalaires, parce qu'elle sup-
pose un usufruit séparé de la nue-propriété par une personne 
ayant la faculté de disposer de l'un et l'autre droitsetpouvant 
les étendre ou les restreindre à son gré; 

« Ordonne que, par M* B got, notaire à Bonne val* que le 
Tribunal commet à cet effet, il sera procédé à la liquidation 
de la communauté, ayant existé entre les sieur et dame Tas-
seau, et do la succession de cette dernière; 

« Ordonne que, dans la huitaine de ce jour, les défendeurs 
seront tenus de faire délivrance à M. Tasseau des objets à lui 
légués par le testament du 1" m.ii 185G, ensemble des inté-
rêts et fruits échus au jour du décès de ladite dame; 

« Sinon et faute de ce faire, dit que le présent jugement 
tieadra lieu de délivrance au profit du demandeur, qui sera 
autorisé à se mettre en possession; 

« Délare nulle et non avenue la clause de dispense de cau-
tion en tant qu'elle peut affecter la portion réservée aux sieur» 
et dame Prévost, père et mère ds la testatrice; 

« Ordonne que, nonobstant cette dispense, le demandeur 
sera tenu de donner caution jusqu'à concurrence du montant 
de la réserve; 

« Dit que, faute par lui de ce faire, la somme sera placée, 
sauf à lui à en percevoir les intérêts, conformément aux dis-
positions de l'art. 602 du Code Napoléon; 

« Compense les dépens, lesquels seront cependant employés 
en frais de succession et jusqu'à concurrence de la quotité 
disponible seulement. » 

Sur l'appel, M* Dulard a cité un grand nombre de do-

cuments de la jurisprudence en sens contraire au juge-

ment. 

Dans le sens du jugerrent, Me Fontaine (d'Orléans), a 

produit aussi bon nombre d'autorités, notamment deux 

atrôts de la Cour de Paris, des 9 novembre 1836 et 1846, 

et les opinions de MM. Coin-Dehsle, Marcadé, etc. 

M. l'avocat-général Barbier estime que c'est en con-

sultant l'ordre présumé des affections que le législateur 

a, par l'article 1094 du Code Napoléon, dérogé, au profit 

d i conjoint survivant, aux dispositions des articles 913 

et 915 favorables aux réservataires. Sans doute, le droit 

des réservataires, réduit à la nue-propriété, est moins 

protégé lorsque l'usufruitier est dispensé de donner cau-

tion, surtout si l'usufruit porte sur une valeur mobilière, 

sur une somme d'argent; mais leur droit n'en existe pas 

moins, et la clause de dispense est permise formellement 

au disposant; d'ailleurs, s'il y avait abus, la loi et la ju-

risprudence autorisent Je nu-propriétaire à demander sa 

mise en possession de l'objet soumis à l'usufruit, à la 

charge de faire compte des fruits à l'ayant-droit. 11 y a 

donc lieu à 1 inlirmation du jugement. 

Conformément à ces conclusions, 

« La Cour, 
« Considérant qne l'article 1094 du Code Napoléon, qui a 

autorisé l'époux à donner l'usufruit de lout ou partie de la 
réserve des ascendants ou descendants, n'a introduit pour cet 
usufruit aucune exception au droit commun ; 

« Que l'article 601 du même Code déclare que 1 usufruitier 

est assujéti à donner caution quand il n'en est pas dispensé 

par le titre constitutif; 
« Que cette disposition de la loi établit une règle générale 

qui a dû être présente à la pensée du législateur quand il a 

édicté l'article 1094 ; 
« Que si l'application de cette règle impose à sa réserve des 

chances de diminution ou de perte, il a été dans la volonté.de 

la loi qu'il en fat ainsi par suite de.la faveur qu elle accorde 

aux libéralités faites entre époux; 
« Infirme ; or IÙ;III

p l'exécution du testament 
pense de caution, etc. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bapst. 

Audience du 19 mai. 

TBAVACX EXÉCUTÉS POtlR LE COMPTE DU L'IÎTVT. WHW* 

LÉCE DRS S'MJS-ENTiiEPKENECKS ET OllVItlEHS. »«-

CRfcT OU 26 FLUVIOSE AS It. TRAVAUX ADJUCES PAR 

, WHE DË COaCESSIOK. FAILLITE l)<i L ENTKEPKï>El'!l. 

L» dèi rel du 2(> p!uviôsa an II qui aecorde aux sous entre-
preneurs et ouvriers de travaux exécutés pour le compte 
de l Elut, un privilège sur les sommes tiues à l'intreprè-
tieur principal et déposées dans les caisse* pubh'qurs, n e t 
pus applicable au cas où les traviiu.v ont clé adjugés par 
voie de concession (spéaa'ement la coHstruetiem d un pont 
moyennant I' ab;n1oa, pendant un certuin nombre d'an-
nées, des droits de péage), et lorsque les fonds revenant à 
icntreprrneur concessionnaire, déctaré en faillite, ne sont 
plus dans les caisses de l'Elut. 

Ainsi jugé par le jugement ci-après, rendu sur les plai-

doiries de M" Victor Dillais, agréé de M. Joly, et de M" 

Petitjeau, agi éé du syndic de la faillite des sieurs Bour-

don, Dubuits et C" : 

» Sur l'admission par privilège : 
« Attendu que JoSy, pour réclamer son admission par pri-

vilège à la faillite Burdon, Dobuits et CB, soutient qu'aux 
-termes du décret du 26 pluviôse an II les ;ous-entrepreiieurs 
et ouvriers des travaux exécutés pour le compte de l'Etal, ont 
un droit de préférence sur les fonds déposés dans le* cais-es 

de l'Etat pour être délivrés aux entrepreneurs ou adjudica-
taires ; 

« A tendu que tout privilège est da. droit étroit, qu'il im-

porte, d'examiner si Jo'y se couve dan&Je cas ; revu par le 
décret de pluviôse, si les travaux'auxquels il a coopéré ont 
été exécutés pour le compte de l'Etat, eisi, en outre les fonds 

sur lesquels il entend exercer i-ou droit de privilège sont en-

core déposés dans des caisses du gouvernement; 
« Anendu qu'on ne saurait nier que les travaux d'étab issc-

ment de pont metiaot un communication de grandes voies 
publiques soit départementales, soit, communales, ne d ivent 
èire considérés comme travaux d'utiihe publique qui intéres-
sent l'Etat; mats que, dans l'espèce, en faisant procéder par 
voie de concession à l'exécution de ces travaux et en abandon-
nant au concessionnaire les avantages matériels d'u;i droit de 
péage, l'Etat s'est ainsi substitué pour la confection de ces 
iravaux un tiers auquel les enlreprem-uis ont lait confiance et 
aux risques et périls duquel les travaux devaient s'exécuter; 
que les nuvaux n'ont donc pas été directement exécutes j O.r 
le compte de l'Etat et à s?s frais, et qu'ainsi le décrut de plu-
viôse ne saurait être Utilement invoqué; , 

«Attende, ou outre, que, par suite de leur état défaillit», 
Bourdon, Dubuits et Ç" ont été déchus du bénéfice île leur 
concession, laquelle a fait l'objet d'une autre adjudication de 
la part do l'Etat, qui stipulait derislecahier des charges dre.-sé 
par lui que la tomme offerte p<tr le nouvel adjudicataire serait 
remise au concessionnaire e\iucé ; 

« Que pour exercer son droit de privilège sur les fonds 

provenant de cette adjudication, Joly est obligé de soutenir 
que l'adjudicataire représente ici l'Etat, et qu'aïusiil y a assi-

milation entre les fonds dont il reste détenteur et ceux qui 

pourraient être déposés dans une caisse du gouvernement, 
qu'énoncer cette prétention c'est en fure ressortir le (j»al 
fondé ; qu'il n'y a donc lieu d'accueillir la demande du pri-
vilège ; 

« Mais attendu qu'il y a lieu d'admeltre Joly cbirograr-bii-
remeat an passif, savoir : 1° pour les fournitures du pont de 

Alisy-sur-Yonne, 90,998 fr., avec les intérêts et les frais; 2" en 
réparation du préjudice qu'il éprouve par suite ce l'inexécu-
tion, du fait de la faillite, des engagements contractés envers 
lui, 50,000 fr.; 

« Par ces inotifj, 
« Ouï M. le juge-commissaire, déclare Joly ma! fondé dans 

sa demande en admission par privilège ; 
« Dit, toutefois, que ie syndic sera tenu de l'admettre chi-

rographairement pour les sommes ci-dessus, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 20 mai. 

COUU D'ASSISES COLONIALE.—FAUX.—AMEXDE.—ASSESSEURS.™ 

NOTIFICATION DE LA LISTE. —INCOMPATIBILITÉ. 
» 

I. Le percepteur, qui, dans l'exercice de ses fonctions, 

dénature les écritures de sa comptabilité, en forçant les 

dépenses par lui faites, flans le but de dissimuler les dé-

tournements par lui opérés, commet le crime de faux en 

écriture publique ; les faits, ainsi constatés, contiennent, 

en effet, tous les éléments du crime de faux : l'altération 

de la vérité, le préjudice causé, et l'intention coupable. 

II. L'arrêt de la Cour d'assises qui, conformément à 

l'article 164 du Code pénal, permettant d'élever l'amende 

jusqu'au quart du bénéfice illégitime, condamne le cou-

pable de faux à une amende excédant le taux déterminé 

par la loi, peut ne pas indiquer le chiffre de ce bénéfice 

illégitime ; il suffit que ce chiffre résulte de la déclaration 

de culpabilité. 

III. L'article 417 du Code d'instruction criminelle 

n'ayant pas indiqué au nombre des nullités qu'il prévoit, 

les infractions aux articles 385, 388, etc., du Code d'ins-

truction criminelle coloniale relatifs à la composition et à 

la notification de la liste des assesseurs, il en résuite 

qu'en supposant fondée l'allégation de l'accusé, il ne 

peut être admis à prétendre que ia liste des assesseurs 

était incomplète et inexacte, en ce que : un des assesseurs 

avait quitté la colonie ; un autre avait changé d'arrondis-

sement ; un troisième était décédé. 

IV. Aux colonies, l'accusé pouvant consentir à ce que 

le tirage au sort des assesseurs soit fait en son absence, 

il s'ensuit que lorsqu'il a consenti à ce que le tirage ait 

lieu en son absence, en prétextant son état de maladie, il 

n'en péut faire l'objet d'un moyen utile devant la Cour'de 
cassation. 

V. Les incompatibilités entre les juges et les assesseurs 

entre eux étant de droit étroit, doivent être restreintes 

dans les termes mêmes de l'art. 174 de l'ordonnance de 

1828, qui lésa éuuméréesj en conséquence, dans le si* 
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lence do cet article, on peut reconnaître une incompatibi-
lité entre deux assesseurs, dont l'un était propriétaire 
d'une propriété dout l'autre était le gérant et le manda-

taire. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par Jules-Marie 

Codet de la Morinière contre l'arrêt de la Cour d'assises 
de la Pointe-à-Pître, du 29 janvier 1859, qui l'a condam-
né à dix ans de travaux forcés pour faux en écriture pu-

blique. 
M. Nouguier, conseiller-rapporteur ; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Achille 

Morin, avocat. 

VOIRIE. — CONTRAVENTION. — PROCÈS-VERBAL. — ALIGNE-

MENT. — CONSTRUCTION SANS AUTORISATION. —< ARRÊTÉ 

MUNICIPAL. — DÉMOLITION. 

S'il est vrai, en principe, qu'une contravention en ma-
tière de voirie urbaine ne puisse être constatée que par un 
procès-vei bal soit du maire ou de ses adjoints, soit du 
commissaire de police, et non par les agents-voyers, ce-
pendant la poursuite dirigée sur le procès-verbal d'un 
agent-voyer n'est pas nulle, si cet agent a été entendu 
comme témoin devant le juge et si la base de la poursuite 
a ainsi changé en présence du prévenu, qui a reconnu les 
faits de la contravention et accepté le débat. 

Aux termes de l'édit de décembre 1007, le propriétai-
re qui veut construire sur ou joignant la voie publique, 
est tenu de se munir préalablement d'une autorisation 
municipale; il ne peut se borner à en faire la déclaration 
à l'autorité municipale, ainsi que l'exige l'arrêté lorsqu'il 
s'agit d'une construction faite à l'intérieur, en prétendant 
que la construction de son mur faite derrière une palissa-
de en planche ne joignait pas la voie publique, si ce mur 
était destiné à remplacer la palissade qui n'était qu'une 

clôture provisoire. 
Dans ces circonstances de fait, le juge doit ordonner 

la démolition du mur fait sans autorisation, alors même 
qu'il n'existerait qu'un arrêté municipal, non homologué 
par l'autorité supérieure, établissant un plan d'aligne-

ment. 
Rejet du pourvoi en cassation formé par les sieurs 

Charles Mouls et Certain Fauvel, contre un jugement du 
Tribunal correctionnel du Havre, du 18 janvier 1859, 
qui les a condamnés à 1 fr. d'amende et à la démolition. 

M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur; M. Mar-
tinet, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, 

M" Groualle, avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Brault. 

Audience du 21 mai. 

MENACES VERBALES DE MORT SOUS CONDITION. — COUPS VO-

LO.NTAIRES ET BLESSURES AYAKT OCCASIONNÉ UNE INCAPA-

CITÉ DE TRAVAIL DE PLUS DE VINGT JOURS. 

L'accusé Beaufay est arrivé à un âge où les passions 
sembleraient devoir s'être calmées, lia les cheveux en-
tièrement blancs , m lis sa violence n'a pas diminué et il 
en a donné, le 20 février dernier, une preuve qui l'amène 
aujourd'hui devant le ju<j. 

Il travaillait dans l'aielier et pour le compte du sieur 
Leclerc, ébéniste à Paris. Il avait demandé et obtenu l'a-
vance d'une partie du salaire qui devait lui être payé pour 
la sculpture de diverses pièces d'ébénisterie ; et, [depuis 
cette époque, il se refusait à achever l'ouvrage commen-
cé. 11 tentait même d'enlever ses outils de l'atelier, afin 
que Leclerc n'eût aucun moyen de le contraindre à rem-
plir ses engagements eu lui retenant les instruments de 

son travail. 
Le dimanche, 20 février 1859, ce dernier le surprit au 

moment où il procédait à cet enlèvement, et voulut s'y 
opposer. Beaufay était déjà sur le palier de l'escalier, et 
comme son patron cherchait à le retenir, il résista vio-
lemment et le mensça en termes que les témoins ont pu 
préciser. « Si tu veux me retenir, lui dit-il, je te f... ma 
gouge dans le ventre. » Quelque gravité qu'eût cette me-
nace dans la bouche d'un homme violent et armé d'un outil 
dangereux, Leclerc persista ; une lutte s'ensuivit, lutte 
provoquée par Btaufuy pour s'ouvrir un passage, et dans 
laquelle Leclerc fut lenversé, après avoir eu la jambe 
gauche fracturée en deux endroits. L'accusé était chaussé 
en sabots et l'avait à plusieurs reprises frappé à coups de 

pied. 
Il prétend que cette double fracture est le résultat de la 

chute de Leclerc ; mais les témoins, contrairement à cette 
assertion, affirment que les coups portés par l'accusé ont 
seuls causé ces fractures,etquec'est à leur suite seulement 
que Leclerc est lombé sur les marches de l'escalier. lis 
sont d'accord en cela avec le médecin qui a reçu la mis-
sion de vérifier l'état de Leclerc, et qui n'hésite pas à se 
prononcer dans le même sens. 

L'accusation de menaces de mort sous condition devait 
disparaître, et elle a, en effet, disparu des débats. 

M. l'avocat-général Lafaulotte a demandé un verdict 
d'accusation sur le fait de blessures volontaires ayant oc-' 
casionné une incapacité de travail de plu3 de vingt jours, 
et M" Harel, défenseur de l'accusé, a réclamé pour son 
client une déclaration de circonstances atténuantes qu'il a 

obtenue du jury. 
En conséquence de ce verdict, la Cour a condamné 

Beaufay à trois années d'emprisonnement. 

INFANCICIDE. 

Marie-Catherine Thiry, cuisinière, âgée de vingt-neuf 
ans, est entrée dans le courant de janvier dernier au ser-
vice des époux Salins, rue Joubert, 33. 

Le 20 février, elle se plaignit de maux de tête, de 
courbature, et monta dans sa chambre. Vers cinq heures, 
una autre domestique vint lui offrir un potage. L'accusée, 
tout en se tenant enfermée, se contenta de lui répondre 
que ses maîtres auraient à la remplacer pour quelques 
jours. Le lendemain matin, la femme de chambre de Mu'e 

Blanc, belle-mère de M. Salins, essaya de pénétrer près 
de la malade : même refus de la part de la bile Thiry, qui 
ne voulait pas entendre parler de visite de médecin. Quel-
que temps après, vers dix heures, M"18 Blanc lit elle-
même une nouvelle tentative, et ne lut pas plus heureuse. 
Enfin, dans l'après-midi, Mme Salins, retenue au lit par 
une indisposition, dut se lever pour aller avec sa sœur 
vaincre cette résistance obstinée. Avant de se faire ouvrir 
la porte, il lui fallut tour à tour prier, ordonner, et même 
mettre un prétexte en avant. Ces dames trouvèrent la 
fille Thiry accroupie sur son lit et enveloppée dans un 
châle. A leurs questions faites avec des témoignages de 
sollicitude, elle répondit seulement qu'elle ne se sentait 

pas bien et ne pourrait, jusqu'au lendemain, reprendre 

son service. 
Les époux Salins conçurent des inquiétudes et appelè-

rent le docteur Piedagnel. L'odeur qui s'exhalait de la 
chambre de l'accusée suffit pour lui révéler un accouche-
ment. « Où est l'enfant? » lui dit-il aussitôt. Elle parut 
d'abord stupéfiée et garda le silence; mais le docieur 
ayant renouvelé sa question, elle répondit : « Je suis ac-
couchée à sept mois. » Puis elle prit derrière son ht un 
paquet enveloppé d'un tablier bleu. M. Piedagnel y trou-
va, roulé dans une serviette, le cadavre d'un enfaut maie 

bien constitué. 

Ces faits étant parvenus à la connaissance de la justice, 
l'autopsie du cadavre fut ordonnée. M. le docteur Tardieu 
a constaté que l'enfant était né à terme, viable, qu'il avait 
vécu, respiré, et que la mort était due à des violences 
criminelles, dont les traces, existant au visage, indiquaient 
que la suffocation de l'enfant avait eu lieu par l'occlusiou 
forcée de la bouche et des narines. 

La fille Thiry allègue qu'elle est accouchée avant terme, 
que son enfant n'a pas crié, qu'elle ne lui a pas donné la 

mort. 
Ce système de défense ne peut être admis. L'accusée 

avait soigneusement dissimulé sa grossesse et son accou-
chement. Elle a tenu la porte fermée, refusant les secours 
qui lui étaient offerts, redoutant, non sans raison, l'arrivée 

d'un médecin. 
Tout l'intérêt du débat était dans une appréciation 

énoncée par le docieur Piedagnel sur la cause possible de 
la mort de l'enfant. Le docteur regardait comme très ad-
missible la circonstance que la mort aurait pu résulter 
d'une hémorrhagie par le cordon ombilical. C'est en s'em-
parant de ce doute, qui pouvait profiter à l'accusée, que 
M* Humann, avocat, a demandé l'acquittement de la fille 
Thiry. 

Mais le jury, sur le réquisitoire de M. l'avocat-général 
Lafaulotte, a déclaré l'accusée coupable du crime d'in-
fanticide, et lui a accordé des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné l'accusée à dix années de travaux 
forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BESANÇON. 

Audience du 13 mat. 

BLESSURES PAR IMPRUDENCE COMMISES PAR UN COCHER 

D'OMNIBUS DU CHEMIN DE FER. 

Le lendemain, 1" avril 1859, avait lieu un déplorable 
accident, né de la maladresse et de l'imprudence grave 
d'un conducteur de l'omnibus du chemin de fer. Entre 
autres voyageurs blessés, un de nos plus honorables 
compatriotes éprouvait une fracture des plus graves, et 
tandis que les personnes présentes se pressaient autour 
de la principale victime, le conducteur de l'omnibus 
poursuivait sa route sans jeter le moindre regard en ar-
rière. 

Ces faits, qui prouvent une fois de plus l'insouciance 
et le mépris des cochers, surtout des cochers apparte-
nant aux grandes administrations, pour la sûreté des pié-
tons ou des voitures d'une apparence modeste, trouvent 
un premier dénouement devant le Tribunal correctionnel. 

L'instance civile devra inévitablement compléter la ré-
paration qu'imposent de semblables procédés. 

Le prévenu se nomme Jean Dursch, âgé de quarante-
huit ans, cocher chez Mm° Bernard, né à Oslhrein, près 
de Colmar (Haut-Rhin), mais demeurant à Besançon. 

M. Petey, dentiste à Besançon, Ie1' témoin appelé de-
vant le Tribunal, dépose ainsi : Le vendredi 1" avril, à 
neuf heures et demie du soir, je suis parti du bureau des 
Messageries de la rue Neuve-Saint-Pierre, dans une voi-
ture de place attelée d'un seul cheval,et faisant le service 
des dépêches de Besançon à Vesoul. Un quart d'heure a 
suffi pour traverser la ville et arriver à la porte Buttant, 
à la bifurcation des routes de Vesoul et de Baume. Trois 
voyageurs étaient sssis dans la voiture. A cet endroit, 
nous avons été brusquement renversés par un omnibus 
venant de la gare. Le voyageur de gauche est tombé sur 
moi et a déterminé la fracture de la clavicule droite, ac-
cident qui m'a rendu tout travail impossible et dont je 
souffre encore. La voiture était renversée sur un tas de 
pierres. On s'est empressé de me porter secours, et j'ai 
pu être dégagé. Le dernier omnibus qui descendait de la 
gare m'a conduit à mon domicile à dix heures du soir. 

M. le président : Lors du choc qui atteignit la voilure 
de Vesoul, cette voiture avait-elle laissé un espace suffi-
sant pour le passage de l'omnibus? 

Le témoin : Oui, Monsieur; mais l'omnibus marchait à 
fond de train, et nous avons été renversés par saccade. 

D. La voiture qui vous conduisait, monsieur, a-t-elle 
été complétemeni renversée? — R. Elle est restée dans 
une position verticale, et elle avait été brisée en partie. 

D. Veuillez, monsieur, nous donner des renseignements 
sur les conséquences de cet accident pour vous-même, 
qui avez été le plus gravement blessé de tous les voya-
geurs? — R. La fracture de la clavicule droite, indépen-
damment des vives souiltances qu'elle m'a occasionnées, 
me prive encore actuellement de l'usage du bras, sans 
que j'aie la certitude de le recouvrer bientôt... 

Georges Clerc, conducteur des dépêches de Besançon 
à Vesoul, confirme la déposition précédente et y ajoute 
quelques détails : J'étais sorti de Besançon, au pas, tran-
quillement; nous avions rencontré une voiture portant les 
dépêches et venant de la gare, puis un omnibus qui nous 
avait croisés sans accident, lorsqu'un second omnibus 
vint atteindre ma voiture au train de devant, bien que 
l'espace laissé libre fût plus que suffisant. Cet omnibus 
marchait au grand trot, et ma voiture fut renversée sens 
dessus dessous; elle a éprouvé un préjudice assez consi-
dérable; j'ai été blessé au genou, et chaque voyagea, 
plus particulièrement M. Petey, a été plus ou moins blesse. 
Les deux bras du timon étaient détachés de la voiture, et 
le cheval continuait sa course. 

M. Joseph Gout, commis à l'Académie, ajoute aux ren-
seignements précédents : La voiture de Vesoul était mu-
nie d'un fallol et marchait très lentement; elle était ran-
gée sur l'extrême bord de la route, du côté droit. Pour 
mon compte, j'ai éprouvé, à la suite de la chute, des 
écorchures à la tête, à la main et à l'oreille droile. 

Le Tribunal reçoit ensuite les dépositions des nommés 
Joseph Blanc et Antoine Mussigny, tous deux conduc-
teurs d'omnibus. 

M. le président interroge le prévenu, et lui rappelle que 
la voiture du courrier de Vesoul se trouvait sur l'extrême 
bord de la route, qui, d'après le mesurage de M. le com-
missaire de police, a quinze mètres de largeur en cet en-
droit. Si vous aviez pris quelques précautions, vous n'eus-
siez poiut culbuté cette voiture Vous avez été maladroit, 
imprudent, puisque deux voitures avant vous avaient ren-
contré, sans le heurter, le courrier conduit par le nommé 
Clerc. Il y avait notamment un omnibus qui vous précé-
dait, et vous vouliez sans doute arriver aussitôt que lui. 
Le soir, on marche vite, on veut arriver de bonne heure, 
et l'on cause de graves accidents. Le dommage causé à la 
voiture a été évalué à plus de 60 francs. Les voyageurs 
ont été contusionnés, et, parmi eux, M. Petey, a souffert 
très gravement et subit encore un préjudice énorme. 
Après l'accident, vous ne vous êtes pas même arrêté. 

Le prévenu fournit quelques explications. Son défen-
seur présente des observations en sa faveur. 

M., le procureur impérial Chauvin résume les débats, 
et insiste pour une sévère répression. 

Le jugement déclare le cocher Dursch convaincu de 
coups et blessures causés par maladresse et par im-
prudence grave, et le condamne à un mois de prison et à 
16 franc3 d'amende; il déclare en outre Mme veuve Ber-
nard, au service de laquelle se trouvait alors le prévenu, 
civilement responsable. 

CHRONIQUE 

P&RIS, 21 MAI. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, recevra le 

lundi 23 mai. 

— L'affaire de la chambre syndicale des agents de 
change contre la coulisse sera appelée le 8 juin à la 6* 

chambre. 
Les prévenus sont au nombre de vingt-cinq. 

Le 15 août 1858 , un feu d'artifice a été tiré par 
Ruggieri sur le Trocadero, en face du Champs-de-Mars ; 
cet emplacement avait été indiqué par M. le ministre d'E-
tat sur la proposition des architectes et inspecteurs du 
gouvernement. Après le f u d'artifice, un incendie s'est 
déclaré dans deux maisons situées à 250 mètres environ 

"du lieu où il avait été tiré; les constatations faites par M. 
le commissaire de police du quartier indiquent que ces 
incendies ont été allumés par des baguettes enflammées 
provenant du feu d'artfice; les dégâts se sont élevés dans 
l'une des maisons à la somme de 4,051 fr., et dans l'autre 
maison à 90 fr. seulement. La Compagnie mutuelle les 
a payés aux deux propriétaires assurés, et, subrogée à 
leurs droits, elle a demandé le remboursement à M. Rug-
gieri, qu'elle prétend devoir être responsable du préjudice 
causé pour avoir accepté un emplacement trop rapproché 

des maisons. 
Le Tribunal, après avoir entendu M" Templier pour la 

compagnie, et M* Emile Leroux pour M. Ruggieri : 

« Attendu que la cause réelle des dommages éprouvés 
provient de l'emplacement choisi par l'administration dans 
un lieu trop voisin des maisons ; 

« Mais attendu que Ruggieri, en acceptant cet emplace-
ment déterminé, 6'est soumis simplement et nécessairement à 
la responsabilijé des conséquences; que dès-lors il est respon-
sable personnellement envers le demandeur, sauf, s'il y a lieu, 
son recours contre qui de droit. , 

« A condamné Kuggieri à payer ès-noms *. 1" la somme de 
4051 fr.; 2* celle de 90 fr. 

(Tribunal civil de la Seine, 3e chambre, audience du 14 
mai. Présidence de M. de Bonnefoy). 

— Aujourd'hui, à l'ouverture de l'audience du Tribu-
nal correctionnel, M. le greffier Bouquet a fait connaître 
que plus de vingt personnes se sont présentées pour se 
charger de la jeune Marie Biéry, prévenue de vagabon-
dage, que sa mère, il y a huit jours, avait refusé de ré-
clamer. Dans l'embarras de choisir entre toutes ces gé-
néreuses personnes, M. le greffier a pensé qu'on pouvait 
confier la jeune fille à une dame fort honorable qui s'est 
présentée la première, et qui offre toutes les garanties 
désirables pour remplir dignement la tâche qu'elle veut 
bien se donner. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, le 
Tribunal a renvoyé Marie Biéry de la poursuite et ordonné 
qu'elle sera remise à la personne qui la réclame. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a con damné 
aujourd'hui : 

Pour mise en vente de lait falsifié : le sieur Benoît, lai-
tier à Neuilly, rue des Huissiers, 16, à quinze jours de 
prison et 50 fr. d'amende.—Le sieur Duclerc, laitier à La 
Villette, rue de Flandres, 72, à douze jours de prison et 
50 fr. d'amende ; affiche du jugement à 30 exemplaires 
et l'insertion dans tro;s journaux, le tout aux frais du dé-
linquant.—Le sieur Réveillon, laitier à La Villette, rue de 
Meaux, 19, à quinze jours de prison et 50 fr. d'amende ; 
affiche et insertion comme ci-dessus. — Le sieur Soret, 
crémier, rue d'Amsterdam, 56, à douze jours de prison 
et 50 fr. d'amende.—Le sieur Thenesson, crémier, rue de 
Charenton, 223, à dix jours de prison et 50 fr. d'amende. 
— Le sieur Veilliette, crémier,,rue de Bourgogne, 53, à 

dix jours de prison et 50 fr. d'amende. 
Pour tromperie sur la quant té de la marchandise ven-

due : Le sieur Boulingre, boulanger, rue Saint-Roch, 24, 
déficit 10 grammes sur 40 grammes de pain vendus, à 50 
francs d'amende.— Le sieur Duthoit, cantinier, ci-devant 
au 26e régiment de ligne, actuellement caserne Napoléon, 
déficit 12 centilitres sur un litre de vin, à dix jours de 
prison et 50 fr. d'amende. — Le sieur Hubert, charcu-
tier, à La Villette, rue de Meaux, 25, déficit 125 gramme* 
sur 500 grammes de lard, à quinze jours de prison et 50 
francs d'amende. — Le sieur Rouchon, marchand de 
combustibles, rue Bleue, 36, déficit 5 kilos sur 25 kilos 
de bois, à dix jours de prison et 50 fr. d'amende. 

Pour fausse mesure : Le sieur Talion, épicier, rue 
Bleue, 8, à .six jojrs de prison et 50 fr. d'amende. 

Pour faux poids : Le trieur Jouenne, épicier, rue Jacob, 
32, à vingt-quatre heures de prison et 50 fr. d'amende. 

Pour mise en vente de viande corrompue : Le sieur 
Serre, dit Lasserre, boucher à la Villette, rue de Meaux, 
87, à 100 fr. d'amende. Le sieur Slauny, épicier à ta Vil-
lette, rue d'Allemagne, 40, à 25 fr. d'amende. 

Pour envoi à la criée de veaux trop jeunes : Le sieur 
Pays, boucher à Vendôme ( Loi r-e> Cher), à 150 fr. d'a-
mende.— Le sieur Ory, boucher à Allotines (arrondisse-
ment de Saumur), à 50 fr. d'amende. — Le sieur Dero-
net, boucher à Gien (Loiret), à 50 fr. d'amende. — Et le 
sieur Pigale, boucher au Thiel (arrondissement de Mor-
tagne Orne), à 50 fr. d'amende, • 

— Léonard, garçon de 20 ans, est garçon blanchisseur 
à Sçeaux. Son maître ne toril pas sur les bonnes qualités 
qu'il étale dans tout le cours de la semaine : il est actif, 
laborieux, probe, sobre, respectueux pour les femmes, 
bon,complaisant pour les enfants; du lundi au samedi Léo-
nard est un prodige de bonne conduite; mais le diman-
che ! Du dimanche, le patron déclare n'en pas répondre ; 
cela, du reste, ne le regarde pas ; Léonard ne lui doit 
pas le dimanche, et lui ce même jour, il ne lui doit 
rien. 

Que fait donc Léonard le dimanche? Deux jeunes blan-
chisseuses de Sceaux vont nous l'apprendre. 

Première blanchisseuse : Passant un dimanche soir dans 
la Grande-Rue pour aller au bal, je vois un grand jeune 
homme sortir d'un marchand de vin, et courir sur moi 
comme une bombe, et me demande si je veux me marier 
avec lui. Je lui demande si c'est qu'il plaisante, et de me 
lâcher le bras; mais, au lieur de ça, il me met la main sur 
la bouche, et veut m'embrasser. Ayant crié à l'assassin, 
il m'a mordu au cou, et s'est sauvé. 

M. le président : Avez-vous été au bal ? 
Le témoin : Pendant tout le bal, j'avais une soif que je 

ne faisais que boire. 
Deuxième blanchisseuse : Allant au bal vers la tombée 

de la nuit, M. Léonard vient me barrer mon chemin et 
me met ses mains sur les épaules pour m'embrasser; je 
lui ai donné une giffle, et monsieur a eu l'indélicatesse de 
me la rendre, ce qui ne se l'ait jamais, vu qu'au bal et 
partout dans la commune nous avons pas d'autres moyens 
de nous défendre des garçons, surtout les dimanches. 

Un garçon jardinier, de dix sept ans, Louis Garnier, 
raconte en ces termes un épisode de la vie dominicale de 
Léonard : 

« Comme j'allais fermer mon volet pour me coucher, 
j'entends du grabuge dans la rue ; je regarde, et je vois 
ttn monsieur et une demoiselle qui se chamaillaient. Le 
monsieur disait: « C'est-y fort! les femmes .' c'est-
l'ort ! » mais en attendant c'était lui qui était le 
plus fort et qui calottait ia demoiselle comme n'est 

pas possible. Voyant qu'il n'était
 c 

au secours, je frotte une allumette V.n temPs <M, 

délie, j ouvre ma porte, et je vas dire t ^ la oî Ef 

passe a mon bourgeois pour qu'il fasse à «,«„ a,?5' 
M. le président : Avez-vous reconnu l'h ée- S' 

pait une femme pour le prévenu LéonardWfr» 
Le garçon jardinier : C'est un fait

 que
 > 

paît; il ne fait pas d'autre chose le dimaA'Suii 
1 eXce^ 

quand elles se laissent embrasser. 

M. le président : Vous, entendez, Léonard 

déclarations bien formelles qui établissent vL?1,4 <* 
de violence : qu avez-vous a dire? uabiy 

Léonard : J'ai à dire que j'ai pas la chance 
D. Qu'entendez-vous par là? — u, j

e
 ̂  ' 

dimanche, et on trouve à redire. 
D. Appelez-vous vous amuser, 

et les ma' 
C'est pas 
tant que ' 

En attendant qu'on en sache plus long
 SUr

 i 

raux de Léonard, il paiera, par trois mois de n!fSc 

jovialités hebdomadaires. 

— Il faut dire ces choses très sérieusement 
croire à leVjr réalité. Un ouvrier tourneur en cui 
menuisier se sont rencontrés dans un coin de p?lt 

sont devenus amis inséparables. Le tourneur en -
vingt-sept ans, est marié, a quatre enfants ; l

e m

CU'Vrei 
est garçon et. n'a que vingt ans Un soir, en rêve s't: 

la barrière ils ont fait un marché. Tu as trop diT?'^ 
disait le menuisier, garde tes quatre enfants et cèd 1 

ta femme.—D'accord, répond Je tourneur en cuivr °' 
à une condition, c'est que quand je passerai dev'^'! 

chambre, je n'aurai qu'à siffler pour qu'elle descend" 'a 

C'est entendu, « répond le menuisier. A ce trait' I"" 

manquait que le consentement de la femme; elle s» "! 

bien de le refuser, et le traité fut exécuié. ' ^ 

Cet état de choses durait depuis trois mois •
 m 

soir que le menuisier entend le coup de sifflet T 
ami, cela le fatigue,et il défend à la femme de desce6]"1 

A son tour, le tourneur en cuivre se sent humili • 

laisse à deviner en mille à quelle vengeance, dansso' v 

boire, il a eu recours. Tout bravement, il est allé chpG 

commissaire de police, a montré son acte de maria2"11 

fait constater le flagrant délit, et aujourd'hui, noBjf'' 

bravement, il venait soutenir la plainte en adultère »
0
n°S 

portée conlre sa femme et son complice le menuis^ 
Le Tribunal, sur les réquisitions sévères du jjuù, 

public, a condamné la femme à six mois de prison et son 
complice à trois mois et 100 francs d'amende. 

— La femme Groux, ex-vivandière, aurait été, s'il faut 
l'en croire, décorée à peine au 6ortir de l'enfance, A dix 
ans, on lui donnait la croix de juillet; plus tard, elle 

cevait une autre décoration, celle du Saint-Esprit, Mal-
heureusement, elle a égaré les brevets de ces distinctions 
et elle n'a pu en trouver trace dans aucune chancellerie 
en sorte que la voilà devant la police correctionnelle 
comme prévenue de port illégal de décorations. Elles nt 
sont plus sur sa poitrine, elles sont au dossier. La mé-
daille et la croix sont du petit module ; la première est 
suspendue à un ruban bleu, et l'autre à un ruban aua 
rouae que le nez de la prétendue chevalière. 

Un sergent de ville dépose : Un jour du mois dernier, 
je rencontrai celte femme dans la rue du Levant; remar-
quant sur sa poitrine et très en évidence deux décora-
tions, je m'approchai d'elle et je lui demandai où et quand 
elle les avait reçues ; elle me répondit qu'elle avait été 
canliriière, et qu'elle avait reçu la médaille de juillet ei 
1830, et la croix du Saint-E>prit à Rome; je lui d<man-
dai si elle avait ses brevets, elle ma dit qu'ils étaient cl» 
elle, je la priai de m'y mener ; là, il lui fut impossible à 
les trouver ; je la conduisis alors au bureau de police. 

Celte version de l'agent, la prévenue la confirme i/'au-
dience ; or, elle a trente-neuf ans ; elle prétend avoir reçu 
la médaille des mains du général Mouton en 1830. 

Elle persiste à dire qu'elle a été vivandière ; on lui de-
mande dans quel corps, elle répond : Dans la garde natio-
nale, ei elle soutient qu'elle a reçu la décoration du Saint-
Esprit à Rome, des mains du colonel Jambu. 

Il semble résulter de ces explications qu'elle n'est p 

très ferrée sur l'histoire ni sur l'arithmétique, elle oublie 
qu'à son compte, elle aurait reçu la médaille à l'âge A 
dix ans; et qu3 quant à la croix qui lui aurait été décerna 
à Rome comme vivandière de la garde nationale, ceU 
légion citoyenne est restée complètement étrangère a» 

guerre de Rome. 
E i présence de pareilles explications, 

condamnée à trois mois de prison. 

— Par suite du mouvement de troupes qui vient deso-

pérer dans la garnison de Paris, les Tribunaux miliOT» 
ayant perdu un grand nombre de leurs juges, ont dus 
pendre pendant quelques jours le cours de leurs aua 
ces. De nouveaux régiments étant venus remplacer1^ 

qui sont partis pour l'armée d'Italie, il a été procède 

réorganisation des conseils de guerre. , 
Un ordre du jour de M. le maréchal coœn»D»™ 

chef l'armée de Paris et la 1" division militaire a mai 

nu M. le colonel Ressayre, commandant le o a 

dans ses fonctions de président du 1" Conseil de g 

permanent de la division 

i amuse 
que i 

insuher d 
îaltraiter quand elles repoussent l'insuli

 <
S& 

s moi qu'a amené la mode à Sceaux - il > fi' 
les camaraux. 'J eu f<tisf„' 

pour 

! 

le Tribunal!'» 

Ont été nommés juges près le même Conseil : ,^ 
■ 1 ■ ~ 1 • ' " -•■-t-Hilaire, cM « 

remplacent* 
M. !e commandant Chagrin 

bataillon au 57° régiment de ligne, en . " chef de bataillon au 3 re
0 M. le commandant Dubuard, 

ment de voltigeurs de ia garde impériale; , 
MM. Uuquesne, capitaine au 13" régiment ae 

M. Dudoy, capitaine au 1er régiment ele la gar<J 
riale, M. Jézéquel, lieutenant au 3e régiment de„r -
de la garde, et M. de Chaumonl, sous-heutenain 
w iu ww, v>i» i-*. viv. u—."»' mutes J -
régimetit de cuirassiers, ont été également nom" ^ 

rerre, en remplacement^ o 

capitaine au 1"' régiment de voltige"»8 

Conseil de guerre, en remplacement 
oltigeursde L 

•riment do M\\ 

nier, lieutenant au 3e régiment de volti^u
 fi 

le, et de M. Manière, sous-lieutenant au / 

command^ 

écbal,et 

près le 1 

Daméï 
impériale, Petiet, capitain 

Carmier 
garde 
de dragons. 

A l'ouverture de l'audience, M. le 
tre occupant le fauteuil du ministère public, 
lecture de l'ordre du jour de M. le maréclia,, , 
des nouveaux juges ayant pris place selon s01 *

te
cfl<P\ 

le colonel Ressayre a déclaré le 1" Conseil defe
 jnd

jqti^ 
titué, et il a été procédé au jugement desaliair 

pour cette audience. difi^" | 

— Le 2e Conseil de guerre a reçu les m° 

suivantes : _.
9
rjda»j i. 

Par ordre du jour de M. le maréchal com» yi. 
■ J- ■ • '- — division 'f'^dMiM 

0 

chef l'armée de Paris et la 1" division mil' 
colonel Ridouel, commandant le 13e regimet ̂  
rie de ligne, a été nommé président du ^

laC
emr 

guerre permanent de la division, en ren K
 ]A 

M. de Bertier, colonel du 86
E régiment > 

ar
par une autre décision de M.

 leW

a
^\^È 

glar, capitaine au 1" régiment^ de^cul
™

s
*
égi0

eot<>°
[)t

 " 
de impériale; Marquis, capitaine au 2 
tigeursdela garde, Cauvin, lieutenant au ^te 
voltigeurs de la garde, et M. Demange|j,»

 t
 été» 

au régiment de dragons de n^^Zrn^ 
més juges près le 2e Conseil de ënena 
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 n e
n remplacement de MM. Denis, capitaine au 

^'I riment de voltigeurs de la garde impériale ; Vil-

y
 crt

nitaine an 3
e
 bataillon de chasseurs à pied de la 

d Ampéiïale; Noël, lieutenant au 3' régiment de vol • 

^ ts de la garde, et de M. Gossiu, sous-1 eutenant au 

"
g
!Lrnent de volt geurs de la garde. 

2 Jj^j
 (

,
u

'au l
r
 Conseil de guerre, M. le commandant 

o de Lafitolle, commissaire impérial près le 2
e
 Con-

PL1J
| de .guerre, a requis, à l'ouverture de l'audience, la 

lecn ,ur
e des ordres du jour de M. le maréchal, et chacun 

joaes nouvellement nommes ayant pris place selon 

arade, M. le colonel président Ridouel a déclaré le 
6
!foiiseil de guerre définitivement constitué. Quatre af-

f
 tea

 ayant peu d'intérêt ont été appelées et jugées. 

Touies
 ces

 nominations ont été notifiées à tous les corps 

d
e troupe en garnison dans l'étendue de la 1" division 

militaire. 

 Des sergents de ville qui parcouraient hier entre 

lira et cinq heures du matin le quartier de Chaillot, 

^trouve 

, à quai»«- -— 

si 

sur ia place du ïrocadero un homme de trente 

.
 a

 quarante ans étendu sur la voie publique et no 

j niiànl ulus aucun signe de vie. Le commissaire de po-

j
e
 la section des Champs Elysées en ayant étéinfor-

e 9
'est rendu immédiatement sur les lieux avec un mê-

le docteur Raymond, qui a constaté que cet homme 

lice 
rué, 
decin, 
vait en effet cessé de vivre depuis plusieurs heures et que 

? mort était le résultat d'un empoisonnement. La victime 

'tait inconnue dans les environs et n'avait rien dans.ses 

êteniens qui permît d'établir son identité. On n'a 

louve eu sa possession qu'un carré de papier sur 

i uel étaient écrits au crayon les mots suivants : « Il est 

•nutile de savoir qui je suis ; je suis seul au monde, ma 

mort n'intéresse personne. >. 

U resie à savoir si cet écrit, qui indiquerait suffisam-

ment un 8"'
c
'de, est de la main de l'homme sur lequel il a 

été trouvé. C'est ce que l'enquête qui a été ouverte à ce 

parviendra sans doute bieniôt à découvrir, car le ca-

a été porté à la Morgue, où il est expose, et il est 
sujet 
davre 
probable qu il sera reconnu par quelque personne qui a 

pu eue précédemment en relation avee cet homme. 

—Hier, à cinq heures de l'après-midi, un cheval attelé 

j
 u

n cabriolet bourgeois, momentanément arrêté à l'en-

trée île la grande avenue des Champs-Elysées, a pris sou-

dainement le mors aux dents, et s'est élancé à fond de 

train dans la direction de la Madeleine. A l'extrémité de 

)
a
 place de la Concorde, un passant, le sieur Poujol, 

ji,é de vingt-neuf ans, charbonnier, qui avait con-

tracté récemment un engagement militaire, voulant pré-

venir les accidents que le cheval pourrait causer dans 

u course furibonde, se jeta à sa tête, et après avoir été 

traîné sans pouvoir le dompter, il dut lâcher prise, et 

tomba sous les pieds de l'animal, puis l'une des roues de 

la voiture lui passa sur le corps, et il reçut à la tête et 

eur diverses parties du corps des blessures tellement 

graves qu'il resta étendu presque sans mouvement. On 

s'empressa de le relever et de le porter au ministère de 

la marine, où un médecin lui prodigua sur-le-champ les 

secours de fart et parvint à ranimer un peu ses sens. 

Mais la situation du blessé était des plus inquiétantes, 

et, après lui avoir donné les premiers soins, on dut le 

faire transporter en toute hâte à l'hôpital Beaujon, où. l'on 

a des craintes sérieuses pour sa vie. Quant au cheval qui 

avait poursuivi sa course et brisé la voiture, il a pu être 

arrêté près de la Madeleine par le commissionnaire Fer-

qui l'a remis entre les mains du cocher. Ce dernier, 
rand. 

descendu de son siège au moment où l'animal avait été 

saisi d'une sorte de vertige, n'avait pas été blessé, et 

^
va,r

 suivre, de loin sa direction. On a su que le che-

val. t la voilure appartenaient à M. C..., auditeur au Con-

seil d Etat, qui, heureusement, ne se trouvait pas dans le 
véhicule en ce moment. 

— M.D..., emp'oyé à la mairie de Fontainebleau, 

momentanément a Paris, regagnait dans la soirée d'avant-

hier, vers dix heures et demie du soir, son domicile rue 

de Larochefoucault, après avoir fait une excursion hors 

barrière, quand, arrivé sur le boulevard de Clichy il fut 

assailli par trois ou quatre individus qui cherchèrent à le 

dévaliser, pendant que l'un d'eux lui tenait fortement les 

bras et le mettait dans l'impossibilité de se défendre • 

il ht entendre aussitôt les cris: « Au secours! au vo-

leur! - et des seigents de ville
 3

n surveillance dans 

les environs, mis en éveil par ces cris, accoururent 

et arrivèrent assez à temps pour arrêter l'un des mal-

faiteurs, celui qui tenait M. D... par les bras; les au-

tres, après lui avoir enlevé son porte-monnaie, avaient 

pris la fuite, et il n'a pas été possible de retrouver leur 

trace en ce moment; mais leur signalement est connu, et 

il est probable qu'ils ne parviendront pas à se soustraire 

longtemps aux poursuites dirigées contre eux. L'individu 

arrêté est un nommé C..., se disant garçon marchand de 

chevaux ; après avoir subi un interrogatoire devant le 

commissaire de police de la section de la place de l'Eu-

rope, il a été envoyé au dépôt de la préfecture de police 

pour être mis à la disposition de la justice. 

— Le gaz a fait explosion dans la soirée d'hier vers 

neuf heures et demie, dans l'établissement du sieur Vi-

vat, marchand de vin; rue des Fossés-du-Temple. Ce 

commerçant se trouvant incommodé depuis le commence-

ment de la soirée par une forte odeur de gaz, et suppo-

sant qu'une fuite avait dû se déclarer sur quelque point 

s'était muni à cette heure d'une lumière ; et, après avoir 

visité inutilement plusieurs pièces, il se disposait à en-

trer dans un cabinet attenant à la boutique, lorsqu'en ou-

vrant la porte l'explosion éclata, le renversa sur le par-

quel^ et fit sauter les vitres en éclats. Le sieur Vivat avait 

eu les deux mains et une partie de la figure assez grave-

ment brûlées. Cependant il put se relever, et, en allant 

aussitôt fermer le compteur, il prévint un danger qui au-
rait pu être plus grand. 

— Un batelier a repêché hier, dans le petit bras de la 

Seine, à la hauteur du quai des Célestins,le cadavre d'un 

homme d'une quarantaine d'années, qui paraissait avoir 

séjourné plusieurs mois dans l'eau. Cet homme, d'une 

taille moyenne, était vêtu d'une blouse bleue, d'un pan-

talon de toile et d'une chemise en lambeaux ; on n'a rien 

trouvé sur lui qui permette d'établir l'identité. Son ca-

davre a été envoyé à la Morgue. 

DÉPARTEMENTS. 

SEINE-INFÉRIEURE. — Le Havre, 20 mai. On lit dans le 
Journal du Havre : 

« Toute la rue Saint-Jacques est dans la consternation. 

Un crime a été commis par un cordonnier de cette rue, 

nomme Bayeux, sur la personne de la fille Langlois, avec 

laquelle il vivait maritalement depuis une vingtaine d'an-

nées dont on a trouvé le cerps étendu sur un lit et déjà 
froid.

 J 

« C'est un des voisins de Bayeux qui, entrant à l'im-

proviste ce matin chez celui-ci, a aperçu le cadavre, et, 

se retirant aussilôt. il eut soin de fermer la porte à clé 

sur 1 assassin, qui s'est ainsi trouvé emprisonné, et que 

la police, avertie immédiatement, n'a pas tardé à mettre 
en état d'arrestation. 

« M. le procureur impérial, M. le juge d'instruction et 

leconmissairedu quartier ont fait.aujourd'hui même, une 

descente sur les lieux, assistés des docteurs Lallemand et 

Duchesne. Baveux a été confronté avec le cadavre de sa 
victime. 

« La fille Langlois a plusieurs blessures, en ire autres 

une sur le front qui semble produite par un instrument 
contondant. 

« Dans un vase de nuit, on a trouvé deux mouchoirs 

tachés de sang, pièces de conviction que Bayeux avait 

tenté de faire disparaître en les brûlant, mais qui n'é-

taient qu'à moitié consumées. 

« Bayeux est un homme de cinquante à soixante ans ; 

la fille Langlois était, dit-on, âgé de cinquante quatre 

ans. Leur ménage était assez souvent troublé par des 

querelles et des scènes d'ivrognerie. » 

L'Annuaire internationnal du Crédit public, par M. 

HORN, vient de paraître à la librairie Guillaumin et C". 

11 renferme sur les principaux Etats de l'Europe et 

de l'Amérique des renseignements dont l'intérêt et 

l'utilité pratiques seront vivement appréciés des finan-

ciers et des hommes d'affaires. Voici les principales 

divisions : I. Finances publiques. — IL Institutions 

de crédit. — III. Chemins de fer. — IV. Grandes 

compagnies. — V. Jurisprudence commerciale. 
VI Commerce international. 

i vol. grand in-i8 de 5 io pages.Prix : 5 fr. (franco). 

Bourse de Paris Au 21 mai 18SO. 

S OO 

4 Un 

Au comptant, D«*c. 61 35.— 

Finoourant, — 61 30.— 

Au comptant, D"o. 90 —.— 

Fin courant, — 89 50.— 

Hausse 

Hausse 

Hausse 

Hausse 

25 

25 

50 

o. 

c. 

c. 

c. 

AU OOHITAHX, 

3 Oio 61 25 

4 0|,| 78 50 

4 i[2 0)0 de 1825... 89 75 

4 1[2 0(0 de 1852... 90 — 

Act. de la Banque .. 2725 — 

Crédit foncier 615 — 

Crédit mobilier 597 50 

Comptoir d'escompte 560 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0|0 1857. 78 — 

— Oblig. 3 0(01853. 

Esp. 3 0(0 Dette ext. 

— dito, Dette int. 

— dito, pet. Coup. 36 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-

prunt 50 millions. 1070 

Emp. 60 millions... — 

Oblig. delà Seine... 210 

Caisse hypothécaire. — 

Quatre canaux 1090 

Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés....... 205 

Comptoir Bonnard.. 40 

Immeubles Rivoli... 85 

Gaz,CeParisienne... 740 

Omnibus de Paris... — 

— Nouv. 3 OjODift. 

Rome, 5 OiO 81 — 

Napl. (C. Rotsch.)... 

Cimp.deVoit.depl.. 30 

OmnibusdeLondres. — — 

Ports de Marseille... 120 — 

A TERME. 

3 0[0. 

1" Plus Plus | 1)« 
Cours. haut. bas. ! Cours. 

"ëTîo 61 30 61 10 01 30 
89 50 1 --

©EtEESÏHra BZ rEB COTÉS AU PAEgïïEÏ. 

Paris à Orléans 1180 — 

Nord (ancien) 880 — 

— (nouveau) 747 50 

Est (ancien) 592 50 

ParisàLyon etMédit. 775 — 

— (nouveau). — — 

Midi 431 25 

Ouest 493 — 

Gr. central de France 

Lyon à Genève 440 — 

Dauphiné 5t 0 

Ardennes et l'Oise... — — 

— (nouveau).. 460 — 

GraissessacàBéziers. 141 25 

Bessèges à Alais.... — — 

Sociétéautrichienne. 360 — 

Victor-Emmanuel... 340 — 

Chemindeferrusses, 487 E0 

M. «le Foy. 

Procédés de sa maison mis à jour par lui-même. Lire 

son annonce ci-contre. 

— Les dentifrices (Elixir, Poudre et Opiat), de J.-P. 

Laroze, rne Neuve-des-Petits-Champs, 26, sont conseil-

lés, pour les soins des dents et des gencives, par les mé-

decins, qui en ont apprécié les heureux effets comme cu-

ratifs des maux de dents et des névralgies dentaires. 

LA GORGE. 

DELANGIIENIER, rue 

par 50 médecins des 

IRRITATIONS DM POITRINE ET DE 

L'efficacité de la Pâte de JVafé, de 

de Richelieu, 26, a été constatée 

hôpitaux de Paris. 

— L'administration du théâtre impérial de l'Opéra-Comi-

que croit devoir informer les personnes qui ont retenu des 

places pour les représentations du Parlou d> Ploër.nel, que 

le nouvel opéra de M. Meyerbeer sera joué quatre fois celte 

semaine. Ainsi la 22
e
 représentation aura lieu lundi, la 23* 

mardi, la 24" jeudi, la 25
e
 samedi, 23, 24, 26 et 28 mai. 

— ODÉON. L'éclatant succès d'un Usurier de village a été 

constaté parla presse tout entière et s'est fortifié chaque jour. 

Aujourd'hui dimanche, ce drame si remarquable sera inter-

prété par MM. Tisserant, Thiron, Guichard, Larrey, Emma-

nuel, Demarsy, M
mci

 Mosé Bertin et Lemaire. On commencera 

par le Poème de Claude, comédie en deux actes en vers de M. 
Laluyé. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui dimanche, Riquet à la 

houppe, grande féerie équestre m neuf tableaux, chars, com-

bats, retraites bachiques et aveutures burlesques. 

— Aujourd'hui dimanche, au PréCatelan, fôte de jour. 

Concert vocal et instrumentai sur le théâtre des Fleurs, par 

Teresa et Angelo Fcrni. Ouverture des soiré s musicales. 

SPECTACLES DU 21 MAI. 

OPÉRA. — Robert-le-Diable. 

FRANÇAIS. — La Fiarnmina, le Voyage à Dieppe. 

OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo, le Diable au Moulin. 

ODÉON. — Un Usurier de village, le Puëme de Claude. 

ITALIENS.— 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Fanchonnette, le Médecin. 

VAUDEVILLE. — La Seconde Jeunesse. 

VARIÉTÉS. — Les Mystères de l'été. 

GYMNASE.— Marguerite de Sainte-Gemme. 

PALAIS ROYAL. — 6,000 Orphéonistes, une Fièvre, la Clé. 

PORTE-SAINT-MARTIH. — Le Naufrage de Lapeyrouse. 

Ventes immobilières. 
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AUDIENCE DES CRIÉES. 

DOMAINE Dll BRELIL 
Etude de M" HF.RVACX, avoué à Paris, rue 

iNeuve-Saint-Merry, 19. 

Vente sur 1 icitation, entre majeurs, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de premère 

instance de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, 

le samedi 28 mai 1859, à deux heures de re'evée, 

bu UOn tlXE Ul' ÏBSSEUIEi, de la conte-

nante de 93 hectares 3i ares 67 centiares, situé 

(ffmmuneg de Mensignac, la Chapelle-Gonaguel et 

Lcane-Saii't Apre, canton de Saint-Asiier, arron-

dissement de Périgueux (Dordrgue). — Revenu : 

3,200 fr. — Misa à prix : 50,000 fr. 

: S adresser pour les renseignements : 1° audit 

»UBttVA4JX ; 2°, à M Ciuidon, avoué à 

«ns, rue Neuve-des-Petits-Champs, 66 ; 3° à M" 

"«inouïs, notaire à Paris, place de la Concorde, 

«U° au greffe du Tribunal civil de la Seine ; 5» à 

•'»8Sr»tig«'
)
 notaire à Périgueux; 6° et sur 

les
"eux, au fermier. 9441 

EN SEINE 

OISE. 

ET FERMES, BOIS TAILLIS 
Etude de M

8
 PÉnONNE, avoué à Paris, 

Vent r
 rUe de

 Grammont, 3. 
î.,u ,

 ur 1]clt
atton, eu l'audience des criées du 

WDunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 

«as, ie samedi 4 juin 1859, à deux heures de te|
evee, en trois lois : 

NIV ■ *
,

.
EÏ&

^E S»SJ CUATKAIT-D'AIIL 

1)1,
D
*'

v

s
'
tuee

 communes d'Aulnay-les
:
Boody et de 

, Mesnil, canton de Gone.«se, arrondtssemart 

tat» ™
e
 (Sshie-et Oise). — Contenance, 163 

^ ,
 s 72

 are».—Produit net d'impôts, 14,300 fr. 
lot

- -12 hectares 82 ares 15 centiares DB5 

Itués commune é'i.T
 rA

H'MS en six pièces, 
JS les-Bondy. 

Bt.»V
S!

'
IE5î

'"
5E Ju

 CHATEAU »B TBKH 
tWss»

 co
inmune du Tremblay, canton de Go-

ÙY.',~~
 Co

'H"nance totale, 148 hectares 22 ares. 
-, j;; ''

a
fieétait de 15,000 fr. uct d'impôts en 1832. 

me.
 s

„ 'f "et actuel, 15,500 lr. — Les deux fer 
d'\SOli'à 

S'i 

voUl; 
dft !s Ha 

TERR4INS A CH4MPERRET 
Etude de M" «JKIliIiET, avoué, demeurant à 

Paris, rue Neuve-des-Petis-Champs, 83. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 

le mercredi 1" juin 1859, deux heures, en deux 
lots, de : 

1° Un TERRAIN avec constructions, de 434 

mètres 38 O'-ntimèires, sis àChamperret, commune 

de Neuilly (Seine), rue Eugénie, 22; 

2' Un TERRAIN avec constructions, de 385 

mètres 66 centimètres, sis -audit Champerret, rue 
des Arts, 17. 

Mises à prix. 

Premier lot : 3,500 fr. 

Deuxième lot: 3 500 fr. 

Total. 7,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1» Audit M« Qr
:ILLET ; 2° à M« Ilatin, no-

taire à Paris, rue Nduve des Petits-Champs, 77. 

.(9437) 

rue 

TERRAIN A ÎMILLY 
Etude de M" EOÏJRET, avoué à Paris 

Sainte-Anne, 51. 

Vente sur saisie immobilière au Palais-de-Jus-

tice à Paris, le jeudi 9 juin 1859, 

TERRAIN d'une contenance superficielle de 

1,280 mètres, édifié d'une orangerie, appelée l'O-

rangerie de Neuilly, dépendant de l'ancien parc 

de Neuilly, sis à Neuilly-sur-Seine. — Mise à prix, 

10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A M* EOURET, avoué, rue Sainte-Anne, 51 ; 

à M" Labbé, avoué, rue Neuve-Saint-Augustin, 6 ; 

et à M. Puyen, rue Bleue, 13. .(9402) 

SAISI! AU 

proximité c'a chemin de fer en cours 
lj

u du Paris à boissons, par Dàmmariin. 

Mises ii prix. 

Premier lot : 360,000 fr. 

"eusième lot : 60,000 fr. 

'roisiôme lot: 400,000 fr. 

ru i"" \
,Ja,

'i"
: /j0

 »
 Sîe

 PÉMOUTNE, n-
ie

 '"e Grammont, 3, dépositaire des titres, 
r
»e y*

 et
 des baux ; 2° à Sï« Cutiiuu, avoué, 

Rwe, 2s îrire'
 33

 S
 a

° à H' Jffieuret, rue Ber-

•Ol-Atr'
 M

° tt.aI»l>«S avoué, rue Neuve-

ÎS*Sah
l
?>

Stiu
>
 0; s

°
 km

" Roîisel, notaire, 
'"•Lazare, 93; 6° et à Aulnay-les-Bondy, à 

garde. 9428* 

■H, 

mi 
de sa» 

BUKUIN, avoué à Paris, 25, quai 

des Cratjds-Augustius. 

- ce des criées du 
ne la Seine, au Pa'ais-de-Justice, 

Wfltied, 4 j
u
i„ 4859, 2 heures de relevé. 

IBS,; CASIBMUiNE sise à 

rie S '
 U

>
 camo

"
 <i0

 Vrlh juif, arron-
Î5CÎaux, département de la Seine 

"us-vives, — Mise à prix: 20,009 fr, 

recseignemrnis : 1" attdit 
des

 Vicîoik, V ?S<efô*'re, avoué, 
Méi

la
,„ i.'

 d
.i r a

 BS° M«i»io<l, avoué, 

a SI" fisu oitù, notaire, 
01

 ; et à Orly, sur les lieux, 

9438 

»
%

UBat*"
r
'
,c
'
talion

 eu l'uudie 
rarj

?
 , ci\ij 

fc'tir 

H
S

;
: 

!tne!t 

jard 

. îSl c- 1 our tes 

>d^.Voires,
 3 

^le
8
lî?

u
f
n«»é 3^l»Uer. 

Etude de S2
8
 MODLIilN, avoué à Paris, rue 

Bonapai te, 8. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le mercredi 8 ju
;
n 1859, deux heures 

de relevée. 

D'une BfAISON sise au Petit-Montrouge, près 

Paris, avenue du Grand-Montrouge, 32 (autrefois 

avenue du Pof-àu-Lait). 

fclise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

^1° A E
e
 MOïIEiEiEN, avoué poursuivant et 

dépositaire d'une copie du cahier des charges ; 

2° A M« Vigter, avoué, demeurant à Paris, quai 

Voltaiie, 17; 

3" A M
e
 Tis ier, avoué à Paris, rue Rameau, 4_; 

4» Et à M« Baudier, notaire à Paris, rue Cau 

marttn, £9. -(9*27) 

1° A HT drulcs DAVID, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier d'euchères, de-
meurant à Paris, rue Gaillon, 14 ; 

2° A M
e
 Mignot, avoué présent à la vente, rue 

Sainte-Anne, 48 ; 

3° Et à M" Peitit, avoué présent à la vente, rue 

Montmartre, 129. .(9429) 

CHAMBRES IT ÉTUDES DE NOTAIRES. 

A PARIS 
la 

rue Notre-Dame 

de Lorette, 13, 

Adjudication même sur une enchère, en 

chambre des notaires de Paris, le 7 juin 1859. 

Revenu, 17,000 lr. 

Mise à prix : '173,( 00 fr. 

S'adressera 98* THIOSi DE EA flHAC 

JHE, iiotair™, rue Lalhtte, 3. .(9433/ 

BOURSE DEPARTEMENTALE DE 
SEINE-ET MARNE 

CONTRE LES CHANCES DU TIRAGE AU SORT. 

Classe de 1858. 

AVIS. 

Le conseil de surveillance de la Roiirse dé-

partementale de Seine-et-Marne et l'assem-

blée générale des souscripteurs de la classe de 

1858, prescrites par l'article 33 dft statuts, au 

ront lieu à Melun, à l'Hôtel-de-Ville, dans la salle 

de la justice de paix, le lundi 30 mai, à deux heu-
res après midi. 

MM. les souscripteurs sont invités à sa rendre 

à cette réunion pour entendre le rapport du di-

recteur et prendre connaissance des états de liqui-
dation et de répartition. 

.(1381) Le directeur! ROULLEAU. 

L
'i£Cfr*ilDI 171? générale annuelle des ac-
rldoilllIuLEjEj tionnaires de la Caisse 

commerciale Béchet, Dethomas et C*, aura 

lieu boul. Poissonnière, 17, le 7 juin 1859, à trois 

heures précises. Ceux de MM. les actionnaires qui 

ont droit de faire [art e de l'assemblée recevront 

une lettre de convocation. .(1376) 

EAUX MINÉRALES DE POUfiES 
Près Nevers [Nièvre).—Ouverture le 15 mai. 

Alcalines, ferrugineuses, iodées. 

SPÉCIALITÉ: Maladies de l'estomac, des voies 

urinaires, la gravelle, les engorgements du foie ei 

de la rate, le diabète, les fièvres intermittentes 

prolongées, les scrofules, la chlorose, etc., etc.— 

BAINS.et DOUCHES de toutes espèces.—Correspon-

dancedirentede Nevers (ligne d'Orléans) à Pougues 

par tous les trains express.— Pour les renseigne-

ments et l'eau en bouteilles s'adresser au gérant, 

à Pougues. (1338) 

SETTOYAai DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étolfes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

Mlllllli llULLAlJ Dauphiné, 8, Paris, 

Médaille à l Exposition universelle. 

(1301), 

MORTO-INSECTÔ DESTRUCTION COMPLÈTE 

DES PUCES , PUNAISES, 

FOURMIS ET DE TOUS INSECTES NUISIBLES. Emploi 

facile et peu coûteux. — Rue de Rivo'i, 68. Se 

méfier des contrefaçons. (1325/ 

IAR1 m M"" CUNY offre son concours aux 

familles, avenue Victoria, 6. 

(1380) 

TRAITEMENT ET GUÉRISON 
des rétrécissements du canal de l'urètre chez l'hom-

me, leur fréquence, leurs causes, leur influence sur 

les ORGANES URINAIRES ; leur traitement, spécial par 

la méthode du docteur GOEURY-DUVIVIER, de la Fa-

culté de Paris et de l'Université d'Iéiia, etc. In-8% 

figures. Prix 3 fr. et 3 fr. 50 franco. Paris, LE-

DOYEN, libr., Palais-Koyal, galerie d'Orléans,31, et 

I'AUTEUR, à son cabinet médical, rue Rivoli, 131. 

Consultations, de 9 h. à midi, et de 2 h. à 5 h. TRAI-

TEMENTS et CONSULTATIONS par CORRESPONDANCE.(Ail.) 

(1349), 

PEU! MAIStlS A PARIS 
Etude de 81

e
*nies DAVlîD, avoue â Pane, 

rue Gaillon, 14. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, le samedi 4 juin, ceux heures de relevée, en 

deux lots : , '.'•':' \ 
1° D'une MAISON composée de deux 

' de' bâtiments, sise à Paris, 

Les BAINS DE SALINS ont été inaugurés dans la saison de 1858. Us ont reçu, pour la saison de 1859, qui va 

uvrir le 6 juin, d'importants développements, rie fort utiles améliorations. Rien de plus complet n'existe s ouv 

en France Bains et Douches d'Eaux minérales soilo-bromurées: Applications liyclro-

Cabinets d'inhalation : Etal n s thérapiques à l'aide des appareils les plus accrédités ; 

«le natation en eau courante minéralisée comme l'eau de mer ; gymnase ; Hôtel 

Table d'hôte; Buffet; Bals; Concerts; Salons de lecture et de conversation. 

Salins est dans le Jura frimçais, confinant aux frontières de la Suisse. On s'y rend directement de 

Paris en ® heures par le chemin de fer «le I^yon. — Station télégraphique. 

paux corps 

nnci-

rue des 

Marais-Sâini Martin, 20 ; d'une superficie d'envi-

ron 610 mètres o^»
1 4y

 '
 en c

°
Ilstructl0ns

 > .„ 
2» D'une aulr.- .HJA2SC»N sise en la même ville, 

rue Saint-Denis, 67 ; d'une superli ;ie d'environ 

257 mètres 90 centimètres. 

1er lot. Revenu brut : 

Revenu net environ 

2e lot. Revenu brut ; 

Revenu net environ 

Mises k prix : 

Premier lot: 200,000 fr. 

Deuxième lot : 100,000 fr. 

S'adresser pour les reuseignemenls : 

23,645 fr. 

21,000 fr. 

5 3,352 fr. 

12,200 fr. 

« M. Aimé Robert, préfère les eaux-mères de Salins, dans le traitement du vice 

lymphatique, à celles de Kreusnach et même de Vieldig, réputées les plus hromo; 

iodurées que l'on connaisse sur les rives du Rhin, selon les analyses de M. Lané 

(1846) et le rapport de M. le docteur Engelmann. » (Docteur GERMAIN, Sources 

[minérales, eaux-mères sodo-bromurées de la saline de Salins, en vente chez Labe, 

place de l'Ecole-de-Médecine, 23.) 

« L'emploi des eaux-mères des salines présente une spécialité thérapeutique très 

précise : ee sont les maladies qui dérivent du tempérament lymphatique ou de la 

diathèsè scrofuleuse. Elles sont également usitées avec grand avantage, à titre 

de médicament tonique, principalement dans la chlorose, et l'anémie, et elles pré-

sentent toutes une série d'applications qui peut être fort étendue, en raison des 

propriétés qu'elles empruntent à leur constitution. On peut aisément supposer en 

effet ou'un médicament susceptible de modifier d'une manière profonde une riia-

thèsé aussi considérable que la dialhèse scrofuleuse, doit avoir une portée théra-

peutique facile à utiliser dans un grand nombre de cas 

«Une médication aussi iuiporlanle et aussi notoire ne doit pas rester le mo-

nooole de l'Allemagne. Nous possédons en France les éléments d une médication 

aussi complète que celle qui, depuis longtemps est en vigueur au-deli du l.hin 

Il existe à Salins un établissement thermal où se trouvent rémues toutes les re -

ources que nous avons pu envier jusqu'ici à Nauheim ou à » » 

M. le docteur DORAND-FABDEL, médecin inspecteur des 

Vichy, secrétaire général de la société d'hydrologie *J^jl"f* 
les eaux-mères des salines, et en particulier des eaux-meres de S«' » lf'" "i-

« Salins peut dès à présent recevoir 4,000 baigneurs. Il est, du îesle, a cio.re 

qu'il aïteindra ce nombre lorsque les médecins français, connaissart bien le» F -

nriéléset l'action thérapeutique si énergique des eaux sodo-bromurtes, sauront 

n 'on n'a plu besoin d'aller les chercher en Allemagne et sur les bords du ilhm 

e au- le centre delà France en possède un magnifique établissement,situe sur un 

chemin de lé , à neuf heures de Paris «t sur la fnm.ière de la Suisse, dans un pays 

éminemment pittoresque et où ia salubrité de l'air vient encore aider à l'action oes 

bains. 

« J'ai à peine besoin d'ajouter que l'établissement destiné aux réunions de plai-

sir des malades est aussi richement organisé que l'établissement balnéaire. (1856. 

M. le docieur A. BECQCERF.L, médecin de la Pitié, professeur agrégé à l'Ecole 

de médecine.—Mémoire de M. le docteur CABRIÈRK sur les eaux minérales sodo-

brom.Kées de Salins, tome XIX des Mémoires de l'Académie de médecine. En vente 

chez Germer Baillière, rue de l'Ecole-de-Médecine, 17.) 

« Le lymphalisnje, le scrofule, l'anémie, toutes les maladies du genre asthénique, 

trouveront dans ces eaux (leBeaux de Salins) un puissant modificateur qui régula-

risera les fonctions, retrempera les forces de l'organisme, et assurera, au moins 

dans bon nombre de cas, le retour complet fi la santé. Leur valeur sera d'autant 

moins contestée que, au lieu de pouvoir être ccnseillces indifféremment dans une 

foule d'affections disparale*, elles s'appliquent d'une manière toute spéciale à cer-

tains états morbides bien déterminés, contre lesquels la médecine r^ste trop sou-

vent impuissanle. Cette spécialité, selon moi, fait leur force et assure leur av enir. » 

[M. le docteur LÉGER, médecin de l'hôpital de Bicêtre. Rapport sur les eaux-

mères de Salins, présenté à l'Académie do Médecine dans sa séance du 12 avril 
1859.) 

« La plupart des eaux thermales, sulfureuses ou chlorurées ont été vanlées à 

jinle litre pour le trailemrnt des scrofules. Toutefois on possède un moyen bien 

autrement énergique et efficace dans l'emploi des raux-mères provtruml. de l'ex-

traction du sel marin. Jusqu'à l'année dernière, il nous a fallu être tributaires de 

l'Allemagne, car, par une incurie inexplicable, nous laissions peidre ce précieux 

résidu, dont on savait, au contraire, tirer un parti si avantageux à Kri-osnacb; 

Nauheim et Ischl Mais depuis la magnifique organisation des bains de Sal.ns, nous 

n'avons plus rien à envier à l'Allemagne pour le traitement des scrofules ; ptut-

être le moment n'est il pas éloigné où l'étranger deviendra notre tributaire à son 

tour. » [M. le docteur CONSTANTIN JAMES, Parallèle entre les eaux miuèra es de 

la France et celles de la Belgique, du l'Allemagne, de la'Suisse, de la Savoie et 
de l'Italie, Paris, 1859.) 



594 GAZETTE DES TRTT3UNAUX DU m MAI 1859 

MAISON FONDEE EN 18G0 à l'Kjr-pr-Hitin-n un(Vffr#ef{« 

C est par leurs propriétés éminemment utiles à la santé que les Chocolats de la Maison Bebaitve el Gallais 

sont inimitables. Préparés avec des soins qu'on ne rencontre nulle part, ils sont purs do tout mélange - i 
et lfî S01U qu'on apporfeau clîoix des cacaos "qui les composent ou rend la fabrication parfaite 

Chocolat nnaletsititgue naa Salep «2e Perse. - Los I 
Mactecrs de la GAZETTE ru-: SANTÉ- s'expriment ainsi au s»»*» du 'i 

Les 
rf-tlncteurs de la GAZETTE DE SASTÉ- s'expriment ainsi au sujet du 
Chocolat analeptique de M. DEBAUVE: « Cette subrdanec est si onc-
tueuse, &i suave, si nourrissante, que depuis Ictifeleinns les nicde-

, pins, n'ont rien trouvé de meilleur pour rétablir les forces languis-
santes et lVnibonpoint di s convalescents et des p rsonius débilitées 

Ou amaigries par une e use ipielconque, et dont l'estomac n'est pas 
en élut ce supporter des aliments solides... il n'est peitt-ôlre pas rie 
mets qui convienne aillant que ce Chocolat à toutes les personnes 
dont l estomac est affaibli, aussi bien que le reste du corps, soif par 
l'âge, soit par l'es maladies, soit par des excès ou des fatigues... 
C'est un des jtlimouis les plus convenable* à ceux qui ont 'besoin 
detrotivcr.sous un petit volume, une nourriture abondait ;e. de facile 
digestion et non moins agréable que restaurante,.. Les Chocolats au 
salepclà la vanille réussissent surtout aux peiv-oiiucsd'un âge avancé, 

lx K«« «les taiote-Vères, Bf'0 90, à faift i -

el méritent, aussi bien que le bon vi m le su rnorn de LAIT DES VIEILLARDS. 

BJC Cfcoeoltat a» ïaê* «s'aniasuilea, préparé avec les 
cacaos du Mexique les plus doux et les substances les plus délicates, 
est un moyen traliménlation aussi agréable que salutaire pour les 
personnes d'un tempérament échauffé, pour celles qui sont dispo-

sées à I'IRUITATION de poitrine on d'estomac, ou sujettes aux AFFEC-

TIONS c A T A IIR u AL ES . Les médecins le prescrivent avec le plus «jand 
succès dans la phthisîé et dans les convalescences des GASTUITES. 

On irouve dans l'usage de ce Cfiilcolat, dont l'invention est due à 
M. DEBAUVE, t'avantage det jouir des propriétés précieuses du cacao, 
sans avoir à redàtllér .-on action stimulante. 

ï<e' Chocolat de* enfant g et «le» eonvaEe*e«MMlg 

contient un mélange de fécules nutritives auxquelles on a joint, 
comme stimulant tonique, le CACAO CAIIAQCK PUR. Ce Chocoiat est 
on poudre cl ne peul s'eni. loyer ijtj'cii potages au lait. 

n'noxiSMCfMt 
«U <«». 

Argentée et itorée par les procède» Clictyo-chimiquei, * 

PAVILLON DE HANOVRE, 
Stri„ buxttcvart d«*a teattertm, SU, 

M&1SOW DE VENTS 

EXPOSITION 

B'« T110MU ET O'. 

riin.n.\.-\p.ivr»î un tA MnBI(|îiK 

■>i--iWi<W.' 

PENSÎOM BES FAfllILI A SAINT-GERMAIN 

EN-LAYE. 

O bel établissement, qui compte vingt 'innées 

magnifique jardin, se n coiiim-indo aux familles par le comfort de la table et de iVneublement 

el la modicité du prix. Ecrire franco à la dirtetric 
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très, boulons, démangeais' 

ESSENCE DE SALSEPAREILLE 
dépinatil dusai)g,4 lr. Bi:ioi,ph. 109, r. S. Lazare. 

.M3i(i) 

I1RMABX 
du D'F.Cainbar, b. s. g. d. g. 
garantissant les lilst des enfants et 

des maladesào l'urineetde toute souillure. Porta-

tifsnoti apparents etàc.voyuge. Hermétique corUfe 

lamauv.odeiir, r.Ptru lis i,oiss";,53 Cmis.del à 3h. 
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périonté de sa méthoiJé-

A PARIS, HUE SAI.NT-HOIMORÉ, 274, au premier éh» 

Consultations gratuites de midi * 6 heures, et par \è/$L 
.Ul'ianebies. — Dépôts dans les pharmacies, (ma. 

M. 
DE FOY PROCÉDÉS » SA MAISON 

MIS A JOUR par LUI-MEME. 
MARIAGES 

La maison ee FOY est, par sa distinction et son mérite Aor> ligne, la 1™ de l'Europe. RELATIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etatf-Cnto, 

Quoi de plus logique et de plus concluant! 
FOY remet, en échange, un travail des plus détaillé t 

alors que, pourJS garantie éventuelle de M. DE FOY, m, ^ne un traite syiiaiiairiitauqua et conaitionnei contenant toujours les noms des deux tamiliea. Le contraciam a donc la lacilité de ventier a son gré et de point en point les notesreufai 

par M OE boy. S il y a pleine suttstaction et ces préliminaires posés; il reste encore le point le plus épineux à résoudre et c'est, ici, que ia vieille expérience et les lumières de M. DE FUY se font sentir : far des combinaisons iuiell^ 

méditées a Iroid et par uu mécanisme simple, sounns et approuvé par tes deux parties, — la négociation arrive à sa solution, — la médiation de M. DE FOY reste, à toujours, voilée et occulte et — toutes les susceptibilités sont habiiaiw 

ménagées. D'après ce, il est incontestable que les actes de M. ut Foi ne sauraient être plus à jour. Comme discrétion : — Toutes les notes sont inscrites, par M. DE FOY, en caractères hiéroglyphiques dont il a seul la clef; — les corresp'un. 

dances ''ou|ent sous un nom en dehors du sien; —enfin, un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer. Il glissera sous silence ses 36 années d'une gérance à l'abri du moindre reproche et les bons arrêts qu'il a obtenns 

pour relever 1 honneur de sa profession en la faisant légaliser et sanctionner; seulement, sur le point de quitter les allaites, M. ut FOY désire se renfermer dans une clientèle restreinte et de choix : noblesse, magistrature, diplomate 

charges en titre, propriétaires, etc.; or, c'est dire que toutes positions de fortune secondaires seront éliminées. M. DE FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours d'intermédiaires d'une grande respectabilité, princii 

paiement dans ces su puissances : la FIIAN.CE, I'ANGLEIERRE, la RUSSIE, la BELGIQUE, 1'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. Pour renseignements pins complets; s'adresser à M. DB FOY, — 48, rue D'ENGHIEN, 48. — (Affranchir] 

9$«lété* «oakager**— faillite», — |*ij!»llcatf<-s» légale». 
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VERTE TAR AUTO* 
ITE DE JUSTICE. 

Le 32 mai. 

A Monlreuil, 
sur ta place publique. 

Consï-lMiit en : 
(5621) TableH. chaise», '■'•moire, gla-

ce, foulai ne, rotrihio i'-, etc. 
A La Villrtle. 

cil^ Pli;l:jip<v'bHrrièrotransversale. 
IJ8-2-2 Bal ri.:iix, bâtiment non en-

core termiii , etc. 
Le 9S mal. 

V Ori'inHe, 
roc du Coinuwrca, to. 

CSS5S' Co'nploii:'. p >"le, t>o'ais en 
crins, ramnes, bato'bee». tic. 

Rue d i SéilTcr, n. 
(SSîk) Bureau, canapé, comptoir, 

tati!"?, chaises,pemlulcs, rte. 
ISoulevard éu Iciuple. 70. 

(38:.v. G la f*. pi nduk. lampes, btl-

renux. fanlciiUs. Kideaux, "tu. 
Itue du ('hâlcuii-li'Eau, 56. 

(86î« <>i«-i.s ue ifir té, bureaux, 
tau1 eu i 1 s, co n> ol oir, CU'. 

K.<lihi!urn Moi|lii.3i'irc, 10. 
(5827; L'or-niiXf eftwifes fiuiîrtilis, 

tibles. I;um.. s, pi lalutes, etc. 
KUJ Boursault, S. 

(ÏS2S Lin.:", !>nl,illeciiei»t*, com-
mo'c. pnuhile, fauléuH*, etc. 

Wae C;isi^x, «. 
(58-2a) Bureaux, liib'.olbèquo, cbal-

aes, pendule, élaldi». ele. 
Rua de la Horde,4i. 

(5S20) Tables, chaises, roiiimodce, 
pendule, glat-es, tableaux, clc. 

ITue d« ta i'oipi. lie, 37 ul 39. 
(5831; Cheminées, vases en marbre 

du différentes couleurs 
Hue Lalajclle, 23. 

(5832) Tables, armoires, piano, pen-
dules, commodes, etc. 

Ea l'notel des Couimissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(5833) Bureaux, chaises, fauteuil, 
presse à copier, rideaux, etc. 

(5831) Tables, chaises, comptoirs, 
ust. de limonadier, etc. 

(5835) Tables, buffet, guéridon,con-
sole, téte-à-tête, fauteuils, etc. 

(5830! Commode, secrétaire, biblio-
thèque, table de nuit,ec. 

(8837) Bureau, tables, rideaux de 
croisées, etc. 

(5838) Table, buffet, fauteuil, lam-
pes, poêle, commode, elc. 

(5859) Tables, lapis, chaises, ta-
bleaux, fauteuils, tablas, etc. 

Le 24 mai. 
(58M) Chaises, bureaux, fauteuils, 

commode, tables, tableaux, elc. 
(5841) Bureau, comptoirs, armoires, 

châles, etc. 
(5812) Buffets , chaises , pendule , 

commode, fauleuils acajou, etc. 
(5843) Buffet, labiés, armoire, fau-

teuils, tableaux, elc, ' 
(5844) chaises, commodes, fauleuils, 

toilette, tables pendule, etc. 
(5845) Etabli ser)oinls, rabots, é-

chelles, planchés, etc. 
(5846) Tables, pendule, commode, 

guéridon rond, etc. 

RueBumfort, 3. 
(6847) Chaises, fauteurls, tables, pia-

no, bibliothèque, commode, etc. 
Rue de Moscou, 11. 

(5848) Chaises, tables, consoles en 
acajou, étagère, pendule, etc. 

Rue Laborde, 44. 
(5849) Etablis de menuisier, bols de 

noyer, de frêne, elc 
A Batignolles, 

sur la place publique. 
(5850) Piano, console, étagères, ta-

bles, fauleuils, chaises, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(5851) Balances, plateaux, poids en 

cuivre, graine de colza, etc. 
A La Chapelle-St-Denia, 

sur la place publique. 
(5852) Tables , chaises, secrétaire, 

armoire, commode, etc. 

La publication légale des actes de 
société eut obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
niral d'Àftiches. dit Peiites dftetiti. 

quante>-heuf, folio 1C9, ver^o cases 
1,3, 3, leçu cinq francs cinquante 
centimes. Msné PrSvosI, entre M. 
Jean MONL1ÏZUN, marchand devins 
en gro.-i, demeurant à l'aris, rue 
Sainte Anri", <6. et 11. Jean-Mari.• 
N' e! LKBKEG, rendor, demeurant à 
Paris, rue Oui"';nn,ioix, 9i), il ap-
pert que les susnommés ont formé 
ci li-coux une société on nom col-

l"«'li| sous la raison sociale MO.NLE-
ZUS el LKBREC; a;ant pnftr ohH 
le < nmmercé de marchand de vin" 
en gros, eaux-de-vie H liqueurs, pour 
deux années co-i.-r. -ulivcs à parlii 
ilu prcinicr niai mil huit cent cin-
quante-neuf. L"S d-iiX nssoefs «è-

rcronl et administreront les'nffalres 
de la soriét ■. Tous . ntf'ageménfs se-
r-u.t signés par les <h:n\ associé j la 
t-iiiii iliU'e de l'un d'eux n'engagera 
pas la soeielô. te siège de là so-
eiete est éfaliTl aux Ba'ntnolir's, ave 
nue de Ciiehjr, JS, cité d'Orléans. 
MU. Moidezg:i U Ltbii'ce uni ap-
porté eu commun le lundsde eetn-
weree éx marchaml de xins, eaux-
di-vi" <;( liqueurs, ensemble la 
••licitlèk' y tl ac ée. te matériel ser-
vant .) s u i xpl-ilatiirii, toutes les 
marchan îisi-s se trou va ni en tua-
g.isin, ( lui le droit au bail d -s lieux 
oU s'expl ite leur piiminnve, le tout 
appui■!. liant à MM. Munlczun et Le-
brer, iiulivlsémuiit. 

Pour extrait : 

—(i98>; CANIS. 

SOCIÏIÏÉS. 

Cabinet de M. CANIS, rue Lechape-
lais, 10, à Batignolles. 

D'un acte sous signatures privées 
lait double à Batignolles Monceaux, 
e dix mai mil huit cent cinquante-
euf, sur lequel se Irouve la men-
on suivante : Enregistré à Neuilly 

dix-auit mai mil huit cent cin-

Clude de M« TOURNADtfÉ, aaréé,2S, 
buultivard Polssotinière. 

D'un acte »ou* signatures privées 
en date à Liég-, du six mai mil huit 
cent ciuqininte-ninif, enregistre à 
Paris le quatorze nui même mois, 
folio 124, veiso ease 5, par Pom-
m^y.qui a perçu les droits, entre M. 
Emile LRPAGE, fabricant d'armes, 
demeurant, à Liège (Belgique), et M. 
Ernest WILMOTTE, négociant, de-
meurant à Paris, rue Bambuteau, 
59, il appert que la société en nom 
collectif, formée entre les susnom-
més, sous la ra'son suciale LEPAGE 
et WILMOTTE, suivant acto sous si 
gnatures privées en date du seize 
juillet mil huit cent cinquante-six, 
enregistré à Paris, !» dix-sept juil-
let mêma mois, folio 155, case 2 
verso, parPommey, receveur, qui a 
perçu six francs pour les droits, est 
et demeure dissoute à partir dudit 
jour six mai courant ; que M. Ernest 
VVitmotte est nommé liquidateur de 
la société, mais qu'il ne pourra ester 
en justice, transiger,comproiiicttre, 
faire des-emprunts, ni en général 
iaire aueun acte excédant les pou 
voirs d'un liquidateur, ni prendn 
aucune• mesure importante si ce 
n'est d'un commun accord avec M. 
Lepage; que la liquidation com-
mence â dater de ce jour. 

Pour extrait : 
—(1978) Signé : H. TOURNADRE. 

Cabinet de M. BOUP.GEOIS, avocat, 
rue Blanche, 72. 

D'un acte sous signatures privées 
en date du neuf mai mil huit cent 

I cinquan'e-neaf, enregistré, il ap-
peit qu'il a été formé une soeiété 
en nom collectif, entre M. Théo-
phile BOUVIER, fabricant de res-
sorts, rue Drouin-Quintaine, il, à 
La Villette, et M. François-Anselme 
PEAN, fabricant d; ressorts, de-
meurant à Belleville, rue de Paris, 
3, sous la raison sociale PÉAN etC*. 
l e siège sera A Belleville, rue de Pa-
ris, 3; la durée c-i de dix années, à 
partir du dix mai même année. 
L'apport de M. i-éan consiste dans 
son matériel, et celui de M. Bouvier 
dans une somme de millo francs. 
M. Péan a seul la signature sociale. 

Pour extrait : 

Approuvée l'écriture ci-dessus, 
-(1979) A. PÉAN. 

Elude de M" G. REY, avocat agréé, 
25, rue Croix-des-Petits-Champs, 
à Paris. 

D'un aole sous seing privé, en date 
à Paris du seize mai mil huil cent 
cinquante-neuf, enregistré le dix-
huit du même mois, folio 132, verso, 
case », reçu cinq francs cinquanle 
centimes, décime compris, il appert 

que la société en nom collectif for-
mée sous la raison sociale : BAR-
BIER SAINT-ANGE et LESCUYOT, 
entre M. Eugène BAHB1EU SAINT-
ANGE, négociant, demeurant à Pa 
ris, rue d'Amsterdam , 80, et M. 
Louis-Laurent LESCUYOT , négo-
oiani, demeurant à Paris, rue Mon-
torgueil, 45, suivant acte sous seing 
privé, du onze avril mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré le seize 

du même mois, folio 168, verfo. case 
8. pour l'exploitation de carrières 
du pierre meulière, sises à Seine 
Hor', et appartenant à M. Barbier 
Saint-Auge, ei oui devait durer trois 
années, ap>rl rdu quinze octobre 
mil huil eent cinquante-six jùs-
qu a i quinze, octobre mit huit eent 
Vinquau'c m uf, est cl demeure dis-
-oute, d'un commue accura, k par-
lir du seize, mai mi! huit cent cin-
qiiaifte-neuf, et que M. I.escuvot est 
cbiTaé de la liq udation à l'égard 
des liers, avec les pouvoirs, les plus 
èleriditâ que comporte cette qualité. 

Pour extrait : 
—(1*72; G. REï. 

D'm a'îte reçu par M« Lavocal, el 
son co.lèg. e, noires â faris, le 
treize mai mil huit cent cinquanie-
neuf.enregistré; contenant l s sta-
tu s d'un* soci 'iè entre : M. Hippo-
lyle-Augiistc FEVHIEH, et M. Jean-
2ticuias«l''ÊVBl^B. tous deux ciiiic-
prencius de lavoirs et bains, de-
meurant à Paris, rue Geolfroy-
Sauil-HilaU'e, 3, il a été extrait lit-
téralement ce qui suit : 

Article premier. — il j aura, en-
tre MM. Février fèces comparant^, 
line société eu nom collectif (jour 
l'expluitatiun : 1° De l\-lahlis.-cmenl 
do lavoirs et bains publics qu'ils 
finit valoir à Paris, rue tieoffro\-
Saint-tlilairc, 3 et rue du Fer-A-
Moulin, 8 ; i" du droit au bail d'un 
terrain reconnu fiire de la. conte-
nance de six cent vingt et un mc-
Ircs quatre vingt-sepU^*niimèlrcs, 
occupé pour partie par ledit éla-
li isgament de lavoirs et bain* pu-
blies, sis à Paris, rue Geoffroy-
S liul Hilaire, 3 et rue du F-ec-a-
Muuliu, à eux l'ait par M. Jules-Vic-
tor Froger-Descheutis, demeurant à 
Paris, rue Gaillon, 10, pour vingt-
cinq années, à partir du premier 
avril mil huit cent cinquante-cinq, 
suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-sept 
mars mil huit cent cinquante-cinq, 
dout l'un des triples originaux porte 
ta mention suivante : Bureau des 
actes sous seings privés : tnregislré 
à Paris le vingt juin mil huit cent 
cinquante-cinq, folio 114, recto, case 
3; reçu soixante-six francs spixante-
quinze centimes , deux décimes 
compris , signé Pommej; 3" des 
constructions élevées ou à élever 
sur ledit terrain. 

Article deuxième. — Cette sociéié, 
qui a commencé de fait le premier 
avr l mil huit cent cinquante-cinq, 
finira le premier avril mil huit cent 
quatre vingts, sauf les cas de disso-

lution ci-après prévus. 
Article troisième. — La raison el 

la signature sociales seront FÉ-
VRIER frères. 

Article quatrième. — Le siège de 
la soeiété est fixé â Paris, rue Geof-
froy-Saint-Hilaivc, 3, et rue du F'er-
à-Moulin.8. 11 pourra être transféré 
dans le! autre endroit de ladite ville 
que les assooiés choisiraient d'un 
commun accord. 

Article cinquième. — Chacun des 
associés aura la signature sociale 
pour les besoins et affaires de la so-
ciété. En conséquence, chacun des-
dits associés pourra signer la cor-
respondance, les factures et quit-
tances, acquitter les billets, sous-
crire, signer et endosser tuus billets 
du commerce, tous mandats sur 
lous correspondants, banquiers, et 
même sur la Banque de France, el 
autres engagements ayant pour ob-
jet les achats de marchandises et 
autres opérations de la société; faire 
tous achats et ventes de marchan-
dises. Mais lous billets et autres en-
gagements ayant pour cause des 
emprunts de fonds devront être re-
vêtus de la signature des deux as-
sociés, faute de q uoi ils n'oblige-
rout que celui qui les aura sous-
crits ou contractés, quand même il 
aurait fait usage de la signature so-
ciale. Toutes opérations dites mar-
chés à terme ou à livrer, et toutes 
spéculations de bourse et d'agio 
sont expressément interdites. 

Article seizième. - Aucun des as-
sociés ne pourra céder ses droits 
dans ia présente société, à peine de 
nullité desdites cessions, et même 
de dissolution immédiate de la so-
ciété, si bon semble â l'autre asso-
cié, el sans préjudice de lous dépens 
et dommages-intérêts. 

Article dix-septiô:ne. — Le corps 
de la société sera rèpulé seul pro-
priétaire des objets actifs en dépen-
dant. En conséquenco, les créan-
ciers particuliers d'aucun des asso-
ciés ne pourront saisir ni discuter 
ces objets, former aucune opposition 

enlre les inaiif* des débileurs rie la 
société, provoquer aucune eppesi-
lion de scellés ni faire procéder a 
aucun inventaire judiciaire. Ils hê 
pourront que faire des actes con-
servatoires entre tes mains rte |>a„ 
ire associé, et seroul tenus de s'en 

rapporter aux il ruiers invtaitaires 
't cuniplcs arrêtés entre les asso-
ciés. 

Ai'iicle dix-n'env'émc.— En cas rte 
décès de l'un ou l'autre des asso-

ciés, pendant le cours de la prô-
senie suciété, ladite société sera 

Dissoute de plein droit, à compter 

du jnur de ce décès, el l'.issocié 

survivant conservera seul rétablis-
sement social el to:ii l'actif eu dé-

pendant, aux charges iudiquées au-

dit acte. 
Arlirla vingt Cl Unième, — Eu cas 

de dissolution .te la société avant le 
terme ci-dessus fixé pour sa durée, 
pour iou>e autre cause que le cas de 
décès rt-iiessi,» pi éi u, comme aussi 
à t'expicatl n dé ladite soc clé par 
le ternit fixé' pour sa "urée. Ici as-
sociés s'entendront entre «il pour 
la liquidation. 

Article v.ngt-deuxième et der-
nier. — Pour faire publier ces pré-
sentes paitouloù besoni sera, tous 
pouvoirs son! donnes au porteur 
d'une expédition uud'un extrait. 

Pour extrait : 
| (1971 ; Signé : I.AVOCA». 

Etude do M" LENT.UGNE, notaire à 
Paris. 

La société consliluée sous la rai-
son sociale FEKAV et C", pour l'ex-
pioilation de la filaliir.! de lin de 

eall.au, sise a Billancourt, (nés 
i orbeil (Seine-et Oise), avec siège 
social à Essonne*, pour.l'adminis-
tration, à Ballaiicourt pour la fabri-
cation, tt succursale à Paris, rue du 
Sentier, 29, suivant acte passé de-
vant M« Poumet et son cbllègue, 
notaires à Paris, le vingt-quaire 
mars mil huit cent cinquante-six, 
enregistré et publié conformément 
à la loi, a été, par acte devant M" 
Lenlaigne et Pouaict, notaires à 
Paris, les quatorze, quinze et seize 
mai mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré, entre le.-' mêmes partie 
que celles dénommées audit acte de 
société, déclarée prorogée jusqu'au 
trente et un décembre mil iiuit cent 
soixante-sept. La signature sociale 
a été donnée conjointement et sé-
parément à MM. Ernest Fcray et 
Arthur et Léon Ferav, manufactu-
riers, demeurant à Essonne», seuls 
associés gérant» en nom collectif, 
ayant seuls cette même qualité 
dans la société acluelle Feray et 
compagnie d'Essonnss, constituée 
suivant acte passé devant M* Lcn-
tagne et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-quatre décembre 
mil huit cent cinquanle-sept. 'fou-
les les clauses et conditions de Facto 
desociété du vingt-quatre mars mil 
huit cent cinquante-six sont restées 
eu vigueur, sauf celles énoncées sous 
l'article dix audit acte, qui ont été 
modifiées ainsi qu'il suit : Le comp-
te des machines neuves, tant celles 
ajoutées à l'établissement depuis le 
vingt-quatre octobre mil huit cent 
cinquante et un,queeellesqui pour-
ront être l'aile.) jusqu'enfin de la 
société, sera déprécié de telle sorte 
qu'il soit complètement amorti au 
trente et un décembre mil huit cent 
soixante-sept. 

Pour extrait : 
| (1970) Signé : LENTAIGNE. 

D'un acte sous seing privé, en da-
te du onze mai mil huit cent cin-
quante-neuf, il appert : 1° que la 
société de fait qui a existé cuire M. 
Jean-Julien BIÏDOUUl et Louis 
BOURRYON, pour la fabrication de 
la chaussure pour dames, et dont 1 
siège était rue Quiiicampoix, 78, a 
cessé d'exister à dater du premier 
mai mil huit cent cinquante-neuf; 
2° que M. Bedouch reste soûl char-
gé de la liquidation. 

(1977; BEDOCCII. 

Par acte sous seings privés, en 
date du quatorze mai mil huit ceui 
cinquante-neuf, M. Victor VANCAP-
PELLEN et M. François - Nicolas 
DUFOUR, demeurant tous deux à 
Paris, rue Saint-Martin, 307, ont 
dissous la société de fait qui exis-
tait entre eux pour un commerce 
d'articles pour archets. M. Dufour 
est nommé liquidateur. 

Paris, le quatorze mai mil huit 

cent cinquante-neuf. 
Pour extrait : 

(1976) DUFOUR, VANCAPPELLEN. 

Suivant acte snus seings privés, 
fait doiibleàParis leqnatorze m -i mil 
jioltcenl cioquaiite.-iieuhonregisiré. 

esi dissoute la société en nom col-
lectif de neuf 8ns, it partir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
lc-liiiil, formé.- entre N..pole CAT-
T1N, dit HKMitOI'. et Anoetle CAI-
Tls\ dile UF.V Ior. pour l'exploi-
tation d'un fonds de cré:oecie-res-
isiuranf; et dont le siésie était à Pa-
ri.i, pa-saue Neveux, 3. Ladite An-

cien' tienne! peste sealepropriétai-
re du lu n t s. T" 

Pour extrait : 

3? 
' (1908) 

Napolfl IlEMllOT. 
Annuité IlE.xRtOT. 

TRIBUNAL DE- COiliiiUCài. 

AVIS. 

Les créancier* pnavent prendre 
CTatuiteœeut au Tribunal «ommu-
nieat'inn de la comptabilité des ia i-
ht.esqui leos!oncemorit,lee samedis, 
rte dix a quatre heure». 

;>;;'. .».-■-. 

»KCl<A,BATtONS DS" PAILljrTM. 

Jugements du 20 MAI 18.1», gui 
déclarent ta tUll'ae ouierie et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour i 

Du sieur SALLINA tJean-ftaptisIr), 
tourneur en cuivre, rue Mémtmon-
tant. KIO; nomme M. Durand joge-
cômmissajre, et M. Moncharville, 
rue de Provence, 52, syndic provi-
soire (N° 15993 du gr.); 

Du 3ieur LEGOUGE (Jean-Hono-
ro.', traiteur et nid de vins en gros, 
boulevard de Slrasbourg, 56, faisant 
le commerce sous la raison sociale 
Legouiie et C"; nomme M, Binder 
juge-commissaire, et M. Sergent, 
rue de Ctioiseul, 6, svndic provisoire 
(N» 15994 du gr. ; 

Du sieur DIOT (Emile-Honoré), 
md de fournitures pour modes, rue 
de Buei, 25; nomme M. Binder ,juge-
commissaire, et M. Pilian de la Fo-
rest.-rue de Lancry, 45, syndic pro-
visoire (N- 15995 du gr.); 

Du sieur JAILLET, md de vins-
traiteus, rue St-Germain l'Auxer-
rois, 88; nomme M. Durand juge-
commissaire, et. M. Hécaen, rue de 
Lancry, 9, syndic provisoire (N° 
15996 du gr.). 

..ONTOCATIONS V>7- GBSANCI1SH8. 

Sont invités È se rendre av. Tribunal 
■r. commerce de Paris, salle du as-

semblées des faillites, tt*f. les créan-

ciers : . 

3QMIWA.TI0NS DK 3Y S.ÈJC-

De la dams VALET (Hermanee-
Louise Noël, femme de Jean-Clau-
de), mde de nouveautés, demeurant 
de l'ait avec son mari, à Plaisance, 
commune de Vaugirard, rue de 
Vanves, 4, ayant son établissement 
rue Deîàmbre, n. 20, k Paris, le 27 
mai, à 10 heures (N» 15989 du gr.); 

Du sieur MAYER (Louis), ancien 
nég. commissionn., place Rovale, 
■>, le 27 mai, à 10 heures (N" 15990 
du gr.). 

Pour «ssiJler 4 l'assemblés dans la-
quelle a. le juge-commissaire dtif les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faiinte», n'é-
tant pas connus, sont, priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour tes assem-
blées subséquentes. 

Messieurs les créanciers du sieur 
B1LLIOTTE (Jean-Baptisle), limona-
dier, rue Lal'ayette, n. 14 , sont in-
vités à se rendre le 27 mai , à 2 

heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commissaire 
doit les consulter sur la nomination 
de nouveaux syndics, en remplace-
ment du syndic démissionnaire (N° 

14826 du gr.}. 

A.FFIKit/xTlONS. 

Du sieur FÈGE, distillateur, rue 
Mouffetard, 40, le 27 mai, à 10 heu-
res (N° 15381 du gr.); 

Du sieur TH1ÈBAUT (Félix-Casi-
miri, md de vins, faubourg du Tem-
ple toi, le 27 mai, à 10 heures (N« 

15845 du gr.); 

Du sieur LETOUZÉ .Noël), md d'es-
tampes, passage des Panoramas. 34, 
le-iB mai, à 9 heures ;N» 15851 du 

gr.). 

Psï'.r être procédé, têui te prési 
lênxt de SI. le juge-cmiMUsatre, aux 
nMSeakM fi ^i-trufUiMi de leur' 

cfesktes • 
NOTA. U est nécessaire que les 

«Saucier» convoqués pour les vé-
rlficatiori «i ïmriualion de leurs 
créances remet leut préalablement 
leurs titres à 1H1. les syndiea; 

CO.MCORtTATS. 

Du sieur HORDE (Vi ctor-Jnsrph !. 
md de vins, rue dù lia-, 96, le 2b 
mai, A 10 heures lù„(N* 1^751 du 
gr.);' " «MÉ^^L 

Du sieur GUEBROIS et O", société 
de 13 Levure blanche, dont le siège 
estai village Levaltois, commune 
de C iclij-la-Garenne. rue de Valois, 

15, rl rttnil M liiie. b us est gérant, 
le 27 mai, â 10 licums (Ht IjïaO du 

gr.!; 

De dame POTIER f Siarie-Roiierline 
Dubois, femme deGuill iUine-Félix). 
md- de farines, rue de Viarmes, 9 
le ï7 mai, à 9 heures (N° 1*;25 du 
gr.); 

Du sieur KUf'PENBFJM, péjfc, rue 
MontOr/ttéir, 4-., le -27 mai, à 10 
heures N* 15541 du gr.); 

Du sieur F1NET (. ierre), md de 
bois, quai Jemmapes, 34, le 27 mai. 
à 2 heure» Cx". 15558 du gr.). 

four entendra le ; apport des Sun 
aies sur l'éltt Se' in falliUr. et déliht-
rer sur la formation du concordat, eu, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer er< 
itil d'union, et, dani ce dernier cas. 
èiri immédiatement comulus tant sur 
•te. faits de iaçcsuiri que eut t'utiUu 
du maintien eu di rmptastmert àéi 
:ynâics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés cl affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au gretfe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GUER1N (Jean-François), tourneur 
en cuivre, rue Sainl-Maur, n. 131, 
sont invités à se rjmdxe le 27 mai 
courant, à 10 li. très précises , au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N» 15695 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
TET H EUX (Léon), tapissier, rue 
LalTJtle, 44, sont invités à se rendie 
le 26 mai, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
11 ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et alllrmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N° 15767 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHIROUSSOT CUAMBEALX ( I.ouis-
Herre), anc. banquier et négoc. en 
soies, à Valence (Drôme), actuelle-
ment voyageur de commerce, rue 
Monsieur-le-Prince, 48, sont invités 
à se rendre le 27 mai, à 9 heures, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la geslion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui ss seront 
(ait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication nu rap-
port dés syndics et du projet de 
concordat i'N" 13811 du gr.). 

M essieurs les créanciers du sieur*) 
Ptf.AUftfiAB Adolphe-J iciues), mé-
canicien, rue Ménilmonlant, n. 138, 
sont invités à se rendre le. 27 mai 
courant , à I heure très précise, 
ail Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, el délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
j a lieu, s'entendre décUreren étal 
d'uniou. Pl. dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés [au! 
sur 'es fols de la gerti >n que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers rériliés el a fil niés. Ml qu! se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créi.nciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des svndics et du prujet de 
concordat (N° 139'.0 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
FIN EL Fraiiçois-Viclor), enlr. de 
iueiiuiserié-s, rue des Barmètltets, 
1, ci-devant, actuellement rueGeof-
i'roi-I. isiiicr.. 42, sont imit 's a se 
rendre le 27 mai. à 2 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salie des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou , s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
laits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien OJ du remplacement 
des syndics. 

U ne sera admis queles créanciers 
vérifiés el affirmés ou qui se seront 
fait relever de le déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con 
cordât (N° 15460 du gr.). 

REMISES A fïlJITAÏIVJE. 

Du sieur MERCIER ( Louis-Fran-
çois), limonadier k La Chapelle-St-
Denis, rue Jessaint, 8, le 27 mai, i 
10 heures (N° 15214 du gr.); 

Du sieur TURLIN (Jean), fabric. 
d'émaux à Belleville, rue de la Ma-
re, 90, le 27 mai, à 10 heures (N

1 

15715 du gr.). 

Po«r reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DB COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MICHEL (Edmond-Jules), restaura-
teur à l'Ue-Saint-Ouen (Seine), sont 
invités à se rendre le 26 mai, k 9 

heure tiès précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis surl'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compto et rapport des 
syndics (N° 15249 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MICHEL Eugène-Charlemagne),en-
frepr. de maçonnerie k La Cliapelle-
Samt-Denis, Grande-Rue, n. 48, 
sont invités a se rendre le 27 mai, 
à 9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner de-
charge de leurs fondions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli-

NOTA. Les créanciers et le lailh 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport do» 

syndics (N" 13720 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

RtYET (Pierre), banquier, rue de 
Richelieu, 79, ci"dévanl, adieHt-
ment.cité 'f révise, (, fiiUûfl tetum-
merce snns la raison RSvetflC", 
sorti invités; -i se rendre luîSmai 
courant., à 9 heures précises, te 

fribimal de commerce, salle de! 
assemblées des faillites, pour, cou-
forméinent à l'art. 537 ou Code de 
commerce, entendre le comptées 
tinitif qui sera rendu par les syu-
l'es. le débattre, le clore el l'arrê-
ter; leur donmr décharge de ieurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du lailli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au scelle commu-
nication des compte el rapport des 
syudics (!>'• i'i7V0 du gr.). 

REDUCTION DE C0MPTJ8 

DE GESTION. 

Messieurs les créanciers de l'union 
de la faillite du -ieur REGARD 
Hyacinthe/, nég. et) q lineaiiisrie, 

-eiierie el carrosserie, rue ou Nai-

Ste-Calherine, tti. smit invités àse 
ren tre le 26 mai. à 12 h. précises.M 

Tribunal de coin rec, salle « 
assemblées d s créancier*. Mt 
en exécution de l'article 536 du O* 
de commère-, .epleinlre le romp 
4„i sera rendu par les SW*' 
leur gestion,el donnerleiirauJi» 

sur la gestion que -ur '«""ft? 
maintien ou du r<;inpiai-emeutae-

dits syudics (N° 12868 du gr.I. 

AFFIRMATIONS APRES tWKW 

Messieurs les créanciers »-'g' 
saut l'union de la taillue du** 
ANTON1N (Adolphe), hanqiw, »« 
de Ménars,«, tant cu suii ii" » P 
sonuel qu» ci ne uén"

1
 d< f « 

ciéléAnmr.in et C^ Banque CM»" 

pour Paris et les déparie ne " 

Sont le siège e.t rue:d. Hé»$
 ;

® 
retard de faire vérifier» d^r" 

leurs créances, sont invita?» ^ 
dre le 27 mai à 1 h.,auWJ»Jf 

commerce de la Seine, 
naire des assemblées, P^J^W 

présidence de M. le JU^SÏÏ 
re, procéder à la vérifie»-^, 
l'affirmation de Jearsdiles cre» 

(N° 14930 du gr.). »„,,rrK 
CONCORDAT PAR AW^ 

AFFIRMATIONS AVANT REM1U 

Messieurs les créanciers ou 

GUILLAUME (Bip^y^A^ 
du Rocher, 17, en retarda6 "^«t 
rifier et d'affirmer leur ï,^, 
sont invités à se rendreie> ̂  
2 heures li és précise», iw

 aeO
0 

de commerce de la Seine, 
naire des assemblées, P°u '^issa; 

présidencede M. lcjufôS, «" 
re-procéder à a *&» 
l'aftfrmation de leursd^«W 

Les créanciers vérifie» "
 é

 ru-

seront seuls aPP
elé

;„nné(N'l
,!li 

tions de l'actif abandoau 

du gr.). — 

iSSKMSLÉES BD
 23 MA1

 'fLl 
n ontr. uc ' M. 

NEUF HEURES : Cour, ^1 , B 
tures, clôt. - Lelévre v -, 

blelier, id. - J»'"
et
'

11
 prof»? 

allirm. après union-
Brossier, produits ch 
flrm. après eonc-U' fiVtt»" 
châles, redd. de compte-
etAddison.négo'th

 d
oÇ 

DIX HEURES IIS : S'ffl0Dj
e e

# 
clôt, -sebérer■, enti.

 c
,,tf> 

res, id.-Aubé,G'rara , u 

ires do. forges, KL
 A

0
„, fat -

 it 
roquinier, id^-

n
»u?

eun
e.I»S; 

bijoux, id 
ressorts, id.-Ma|'« iti'A,, 
eone. - Gros et.U^

1
^, u '.ic^ 

draps, id. - Olrwh, "Jw»«L 
affirm. après conç.

 t
, aft 

Féry, md d'objets "
 it 

après union.
 one

»»f.
fl

 , pi»" 
UNE HEURE: D1* B0';i|let l'iV/O -

lingerie, synd. - >£, etlVf 
trier,, clôt. jArU^^a, 
com.mis.sionn..id

i
r^^ 

pissier, îd.—Erna■ .
 el

il.
 0

,f 

paille, dêlib.r N»i.d»
t0 

vus alimentaires, i« ,4.. 0, 
-Gourlot, nid de vi» ii,»oo»

id
.--

DEUX HEURES : ^^io^'^t 
sjnd.-Gilodon,eo*

 lt
es, ^ 

Audigé, md de; o^.f rier- %V 
-Coulon, peintre J ^

 t 
Poitri, éniçierj «

 Ler
ut., 

% 

anc. épiçier, m-
a
 ,01.11"^ 

nouveautés, id. -, »
e5

|o8j „
r

. d 

missionn , id. - ao^JufJi 

brides â sabots^,^,,, 

devins, id.
 it
.

jo
u 

leur, rem- * ' après ̂  
confiseur, aflnm-

il* 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes» 

Mai 1859, F0 IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, J8, 

Certifié l'insertion soug ie 

Pour légalisation de la «««"f "'Lot 
Et» Maire du i* monài^mm 


